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Rapport de la délégation canadienne
à la cinquième Conférence de l’UNESCO sur l’éducation des adultes

(CONFINTEA V)
Hambourg (Allemagne), 14-18 juillet 1997

Introduction, contexte et objectifs de la conférence

Il s’agissait de la cinquième conférence organisée par l’UNESCO sur le thème de l’éducation des
adultes (après celles d’Elseneur en 1949, de Montréal en 1960, de Tokyo en 1972 et de Paris en
1985).  L’Institut de l’UNESCO pour l’éducation, implanté à Hambourg et dirigé par un
Canadien, M. Paul Bélanger, a collaboré avec l’UNESCO à l’organisation de la Conférence et à la
préparation de son contenu.  La Ville de Hambourg a accordé une grande importance à cet
événement.

CONFINTEA V était la première conférence de l’UNESCO à laquelle les organisations non
gouvernementales (ONG) étaient invitées à participer.  Les États membres étaient encouragés à
inclure les ONG au sein de leurs délégations et à collaborer avec des représentantes et
représentants de la société civile dans l’amélioration du texte des deux documents soumis à
l’approbation de la Conférence, le Projet de déclaration et le Calendrier pour l’avenir.

Les États membres s’entendent généralement pour affirmer que ces conférences constituent un
point de rencontre important des responsables politiques du monde entier à tous les niveaux de
l’éducation des adultes, formelle et non formelle.  Des réunions régionales avaient été organisées
au cours des deux années qui avaient précédé CONFINTEA V, afin de recueillir les avis des cinq
régions de l’UNESCO.  Mille quatre cents participantes et participants, représentantes et
représentants de plus de 124 États membres, représentantes et représentants d’ONG,
universitaires, représentantes et représentants d’organisations intergouvernementales
internationales, et expertes et experts invités, ont participé à CONFINTEA V.

Le thème global de CONFINTEA V était Apprendre à l'âge adulte : une clé pour le 21e siècle. 
La Conférence avait pour objectif général de souligner l’importance de l’éducation des adultes et
de forger un engagement au plan mondial envers l’éducation des adultes et la formation continue
dans la perspective de l’apprentissage à vie, lequel vise à améliorer la participation, à favoriser les
synergies entre l’enseignement formel et non formel, à habiliter les femmes et les hommes, et à
promouvoir une culture de paix.

Les États membres avaient été invités à fournir un survol de l’état de l’éducation des adultes dans
leurs pays.  Le rapport du Canada, intitulé Aperçu des tendances en éducation et en formation
des adultes au Canada (1985-1995), est disponible au site Web du CMEC à l’adresse :
http://www.cmec.ca/international/adult-fr.stm.
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La délégation canadienne : Composition, objectifs et participation

La délégation canadienne comptait plus de 20 membres (Annexe I) représentant des provinces, le
Secrétariat du CMEC, des ministères fédéraux, la Commission canadienne pour l’UNESCO, et
des ONG.  Madame Pauline Marois, ministre de l’Éducation du Québec, la dirigeait.

Avant son départ pour Hambourg, la délégation s’était fixé des objectifs, notamment la nécessité
de contribuer aux débats des ateliers thématiques et d’énoncer clairement le soutien du Canada
pour l’esprit de la Déclaration et du Calendrier pour l’avenir et d’œuvrer en vue de la rédaction
de textes finaux énergiques.  Voici les principaux objectifs de la délégation canadienne :

1) assister le chef de la délégation dans son travail;
2) contribuer aux débats des ateliers thématiques;
3) énoncer clairement le soutien du Canada à l’esprit de la Déclaration et du Calendrier pour

l’avenir et œuvrer en vue de la rédaction de textes finaux énergiques;
4) souligner la position du Canada en tant que chef de file de l’éducation des adultes et de

l’apprentissage à vie;
5) identifier des alliances stratégiques entre pays ayant des vues communes;
6) envisager un suivi approprié au Canada des issues de la Conférence.

La délégation se réunissait deux fois par jour et a rencontré à deux reprises les représentantes et
représentants d’ONG canadiennes présents à Hambourg.  Ces rencontres ont permis aux ONG
d’influencer les propositions que la délégation canadienne a remises au Secrétariat de l’UNESCO
pour étude, en vue de la modification des projets de texte de la déclaration et du calendrier pour
l’avenir.  La délégation était également en contact avec les nombreuses représentantes et les
nombreux représentants d’établissements d’enseignement et universitaires canadiens.

Les expertes et experts canadiens ont été très actifs à la Conférence.  Mme Marois a été élue au
bureau en qualité de Vice-présidente pour la Région Europe.  La Commission canadienne pour
l’UNESCO était responsable du contenu et de l’organisation d’un atelier intitulé Nouvelles
technologies de l’information : une clé de l’éducation des adultes?, présidé par Mme Marois. 
Mme Huguette Labelle, présidente de l’Agence canadienne de développement international, a
participé à la tribune sur l’avenir de la coopération dans l’apprentissage à vie, qui s’inscrivait dans
la séance plénière de clôture.  M. Paul Emingak a présenté une communication pendant la
troisième session du groupe thématique 1b, Citoyenneté culturelle pour le 21e siècle : l’éducation
des adultes et les peuples autochtones, au sujet de la vidéo qu’il avait réalisée pour la Conférence. 
D’autres membres de la délégation ont participé à des panels ou animé divers ateliers.

Organisation de la Conférence

Les travaux de CONFINTEA V se sont déroulés dans le cadre de séances plénières, de réunions
de commissions, de groupes de travail thématiques, et de tables rondes.  Le Canada était
responsable, par l’intermédiaire de l’ACDI et de la Commission canadienne de l’UNESCO, de
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l’organisation de l’atelier sur L’éducation des adultes, les médias, la culture et les nouvelles
technologies de l’information, présidé par Madame Marois.  Dix expertes et experts en
apprentissage des adultes et en technologie venus du Népal, de Jordanie, du Bénin, du Pérou et
d’Indonésie ont assisté à la Conférence grâce au parrainage de l’ACDI, et ont toutes et tous
participé aux séances de travail thématiques sur l’apprentissage des adultes, les médias et la
technologie.  Comme dans les autres ateliers et séances, les résultats ont servi à réviser le projet
de Déclaration et de Calendrier pour l’avenir.  En outre, nombre de Canadiennes et de
Canadiens, membres ou non de la délégation, ont participé à des panels dans le cadre des ateliers. 
On trouvera les rapports des divers ateliers à l’Annexe V.

Dix grands thèmes de CONFINTEA V ont été dégagés :

1) l’apprentissage à l’âge adulte et la démocratie : les défis du XXIe siècle;
2) améliorer les conditions et la qualité de l’éducation des adultes;
3) garantir le droit universel à l’alphabétisation et à l’éducation de base;
4) éducation des adultes, égalité et équité entre les sexes et autonomisation des femmes;
5) l’éducation des adultes face à la transformation du monde du travail;
6) L’éducation des adultes et les questions d’environnement, de santé et de populations;
7) l’éducation des adultes, culture, médias et nouvelles technologies de l’information;
8) l’éducation des adultes pour tous : les droits et les aspirations des groupes différents; 
9) les aspects économiques de l’éducation des adultes;
10) promotion de la coopération et de la solidarité internationales.

Débat sur le Projet de déclaration et le Calendrier pour l’avenir et adoption de ces
documents

Les principaux résultats de la Conférence ont été l’adoption de deux documents : la Déclaration
de Hambourg sur l’éducation des adultes et le Calendrier pour l’avenir de l’éducation des
adultes.  Ces documents sont disponibles au site Web de CONFINTEA V :
http://www.education.unesgo.org/confintea/index.html.

Dans le cadre des débats en séance plénière sur les projets de modifications aux deux documents,
le Canada a fait état de son soutien pour plusieurs thèmes intégrés : l’équité entre les sexes, les
droits des peuples autochtones, les droits des populations minoritaires, les préoccupations reliées
à l’environnement, le renforcement du civisme démocratique, et la transition d’un concept négatif
de l’analphabétisme à une réflexion plus positive.  La délégation est parvenue à faire intégrer ses
projets de modifications dans la version finale.  On trouvera à l’Annexe IV la liste des projets de
modifications présentés par le Canada.

La Conférence a constitué un lieu de rencontre très fructueux pour l’échange de points de vue sur
les recherches et les pratiques, et a donné aux participantes et participants l’occasion d’établir des
contacts utiles avec leurs homologues d’autres pays.
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Suivi

Pendant toute la Conférence, nombre de déléguées et de délégués et d’organismes non
gouvernementaux ont souligné la nécessité d’assurer un suivi rapide et efficace de la Conférence
et de mettre en œuvre le Calendrier pour l’avenir.

À leur 72e réunion à Saskatoon le 23 septembre 1997, les ministres canadiens de l’Éducation sont
convenus des mesures suivantes, à condition que les fonds extrabudgétaires nécessaires soient
trouvés :

1. Analyser les deux documents adoptés à CONFINTEA V : la Déclaration de la Cinquième
Conférence internationale sur l’éducation des adultes et le Calendrier pour l’avenir de
l’éducation des adultes, en se rapportant au rapport du Canada préparé pour la
Conférence, en vue de déterminer les conséquences pour les ministères de l’Éducation et
d’autres ministères.

2. Inviter les membres de la délégation canadienne à visiter diverses provinces ou territoires
intéressés pour discuter des résultats des discussions de CONFINTEA V et des
implications politiques avec divers représentantes et représentants de ministères de
l’Éducation, d’autres ministères et d’ONG.

3. Publier le rapport du Canada et l’afficher sur le site Web, afin qu’il soit diffusé le plus
largement possible.

4. Entamer des pourparlers avec des partenaires (ex. : Commission canadienne pour
l’UNESCO, Développement des ressources humaines Canada [DRHC]), en vue de donner
suite à la Conférence et élaborer une stratégie collective pour sensibiliser le plus vaste
public possible à la pertinence des documents.

5. Consacrer un atelier à l’éducation des adultes et à la formation continue aux troisièmes
Assises pancanadiennes de l’éducation du CMEC, où différents membres de la délégation
canadienne pourraient discuter avec les participantes et participants des diverses questions
soulevées à Hambourg.

6. Recueillir des renseignements sur les dates des assemblées générales annuelles de diverses
organisations traitant de l’éducation des adultes, de l’alphabétisation, de la formation
continue, des technologies de l’information, etc., où des membres de la délégation
pourraient informer des publics plus vastes des résultats des délibérations de Hambourg.

Observations de conclusion

L’Institut de l’UNESCO pour l’éducation et le Secrétariat de l’UNESCO méritent d’être félicités
pour l’organisation, le contenu et la portée de la participation à CONFINTEA V.  La délégation 
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canadienne considère que le Secrétariat de l’UNESCO doit être encouragé à continuer d’inclure
des représentantes et représentants d’ONG dans la planification des conférences futures et dans la
participation à ces conférences.

Le CMEC, avec divers partenaires gouvernementaux et non gouvernementaux, devrait créer un
programme de suivi et de diffusion des renseignements et des connaissances produits par
CONFINTEA V.

La délégation canadienne remercie le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international de l’aide financière et en nature fournie à la délégation, au stade de la préparation et
par l’entremise du consulat à Hambourg.



ANNEXES
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Cinquième Conférence internationale de l’UNESCO sur l’éducation des adultes 
(CONFINTEA V)

Hambourg, 14-18 juillet 1997

LISTE DES MEMBRES DE LA DÉLÉGATION 
ET PERSONNES-RESSOURCES

Chef de la délégation

Madame Pauline Marois
Ministre de l’Éducation et de la Famille du Québec

Membres

Mme Huguette Labelle
Présidente, Agence canadienne de
  développement international (ACDI)

M. James E. Page
Secrétaire-exécutif
Secrétariat national à l’alphabétisation

M. Robert Couillard
Chef, Formation et éducation continue
Centre des statistiques de l’éducation
Statistique Canada

Pr  Jacques Proulx
Président, sous-commission de l’éducation
de la Commission canadienne pour
l’UNESCO

Mme Sheila Molloy
Responsable des Programmes internationaux
Secrétariat du CMEC

Mme Diane Laberge
Chargée de programme, Éducation
Commission canadienne pour l’UNESCO

M. Robert Nixon
Membre du Conseil Exécutif

Canadian Association for Adult Education

M. Pierre Paquet
Président
Institut canadien d’éducation des adultes

Personnes-ressources

M. Alain Mercier
Directeur de l’Éducation des adultes
Ministère de l’Éducation du Québec

Mme Céline Saint-Pierre
Présidente
Conseil supérieur de l’Éducation (Québec)

Mme Nicole Stafford
Directrice de cabinet de la ministre
Québec

Mme Christiane Miville-Deschênes
Attachée de presse
Ministère de l'Éducation et de la Famille,
Québec

M. Richard Dalpé
Agent principal des politiques
Développement des ressources humaines
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  Canada

Mme Johanna Zumstein
Analyste principale
ACDI

Mme Judith Tobin
Vice-présidente
Sous-commission de l’Éducation de la 
    Commission canadienne pour l’UNESCO 

M. Paul Emingak
Communications Officer
Nunavut Implementation Commission

Mme Gwynneth Evans
Directrice générale des relations extérieures
Bibliothèque nationale du Canada

Mme Murielle Gagné-Ouellette
Fédération canadienne pour
   l’alphabétisation en français

Mme Susan Sussman
Présidente sortante
Movement for Canadian Literacy

Pr Serge Wagner
Université du Québec à Montréal
Membre du Conseil d’administration
Institut de l’UNESCO pour l’éducation

Mme Michelle Rivard
Conseillère
Gouvernement du Québec
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ED-97/CONFINTEA/5 Final
Hambourg, le 18 juillet 1997
 Original anglais

ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE
 CINQUIEME CONFERENCE INTERNATIONALE

 SUR L'EDUCATION DES ADULTES
 (CONFINTEA V)

 Hambourg, 14-18 juillet 1997

LA DECLARATION DE HAMBOURG SUR L'EDUCATION DES ADULTES

1. Nous, participants à la cinquième Conférence internationale sur l'éducation des adultes, réunis
dans la Ville libre et hanséatique de Hambourg, réaffirmons que seuls un développement axé sur
l'être humain et une société à caractère participatif fondée sur le plein respect des droits de
l'homme permettront un développement durable et équitable. Sans une participation véritable et
éclairée des hommes et des femmes de tous horizons, l'humanité ne saurait survivre ni relever les
défis de l'avenir.

2. L'éducation des adultes devient donc plus qu'un droit; elle est une clé pour le XXIesiècle. Elle
est à la fois la conséquence d'une citoyenneté active et la condition d'une pleine et entière
participation à la vie de la société. Il s'agit d'un concept propre à contribuer puissamment à
l'instauration d'un développement écologiquement durable, à la promotion de la démocratie, de la
justice, de l'équité entre les sexes et du développement scientifique, social et économique, ainsi
qu'à l'édification d'un monde qui, à la violence, préférera le dialogue et une culture de la paix
fondée sur la justice. L'éducation des adultes peut forger l'identité et donner sens à la vie. La
notion d'éducation tout au long de la vie suppose que l'on repense le contenu de l'éducation de
manière à prendre en compte des facteurs tels que l'âge, l'égalité des sexes, les handicaps, la
langue, la culture et les disparités économiques.

3. L'éducation des adultes désigne l'ensemble des processus d'apprentissage, formels ou autres,
grâce auxquels les individus considérés comme adultes dans la société à laquelle ils appartiennent
développent leurs aptitudes, enrichissent leurs connaissances et améliorent leurs qualifications
techniques ou professionnelles ou les réorientent en fonction de leurs propres besoins et de ceux
de la société. Elle englobe à la fois l'éducation formelle et l'éducation permanente, l'éducation non
formelle et toute la gamme des possibilités d'apprentissage informel et occasionnel existant dans
une société éducative multiculturelle où les démarches fondées sur la théorie et sur la pratique ont
leur place.

4. Bien que leur contenu varie en fonction du contexte économique, social, environnemental et
culturel et des besoins des membres de la société dans laquelle elles sont dispensées, l'éducation
des adultes et celle des enfants et des adolescents sont l'une et l'autre des éléments indispensables



Annexe II

d'une conception nouvelle de l'éducation selon laquelle celle-ci est censée s'étendre véritablement
à la vie entière. La perspective qui est celle de l'éducation tout au long de la vie requiert pareille
complémentarité et pareille continuité. La contribution potentielle de l'éducation des adultes et de
l'éducation permanente à l'émergence de citoyens informés et tolérants, au développement
économique et social, aux progrès de l'alphabétisation, à l'atténuation de la pauvreté et à la
préservation de l'environnement est énorme; il faut donc l'exploiter.

5. L'éducation des jeunes et des adultes, considérée comme un processus qui dure toute la vie, a
pour objectifs de développer l'autonomie et le sens des responsabilités des individus et des
communautés, de les mettre mieux en mesure de faire face aux transformations qui affectent
l'économie, la culture et la société dans son ensemble, et de promouvoir la coexistence, la
tolérance ainsi qu'une participation éclairée et créative des citoyens à la vie de la collectivité, bref,
de permettre aux individus et aux communautés de prendre leur sort et celui de la société en main
pour pouvoir relever les défis de l'avenir. Il est indispensable que les démarches adoptées en
matière d'éducation des adultes soient fondées sur l'héritage, la culture, les valeurs et le vécu
antérieur des intéressés et qu'elles soient conduites de manière à faciliter et à stimuler la
participation active et l'expression des citoyens.

6. La Conférence prend acte de la diversité des systèmes politiques, économiques et sociaux ainsi
que des structures administratives des Etats membres. Compte tenu de cette diversité et pour
assurer le plein respect des droits de la personne humaine et des libertés fondamentales, la
Conférence reconnaît que la situation particulière des Etats membres déterminera les mesures que
leurs gouvernements respectifs peuvent être amenés à prendre pour promouvoir l'esprit qui
caractérise nos objectifs.

7. Les représentants des gouvernements et organisations participant à la cinquième Conférence
internationale sur l'éducation des adultes ont décidé ensemble d'explorer le potentiel et l'avenir de
l'éducation et de la formation des adultes, envisagées dans la dynamique plus générale de
l'éducation tout au long de la vie.

8. Au cours de la présente décennie, l'éducation des adultes a beaucoup évolué et sa portée
comme le nombre de ceux qu'elle concerne ont considérablement augmenté. Dans les sociétés
fondées sur le savoir qui apparaissent aujourd'hui dans le monde entier, l'éducation des adultes et
l'éducation permanente sont devenues des impératifs, dans la vie courante comme dans la vie
professionnelle. Les exigences nouvelles de la société et du monde du travail suscitent des attentes
qui obligent chaque individu, homme ou femme, à renouveler sans cesse ses connaissances et
compétences tout au long de sa vie. Au coeur de cette transformation, il y a une évolution du rôle
de l'Etat et l'émergence de partenariats plus larges en faveur de l'éducation des adultes au sein de
la société civile. L'Etat demeure le rouage essentiel s'agissant de garantir le droit à l'éducation
pour tous, notamment pour les groupes sociaux les plus vulnérables, par exemple les minorités et
les peuples autochtones, et de définir les grandes lignes de la politique éducative. Mais au sein du
nouveau partenariat qui s'établit entre le secteur public, le secteur privé et le secteur associatif,
son rôle est en train de changer. Il est non seulement pourvoyeur de services d'éducation des
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adultes, mais aussi conseiller, bailleur de fonds et instance de contrôle et d'évaluation. Les
gouvernements et les partenaires sociaux doivent prendre les mesures nécessaires pour permettre
aux individus d'exprimer leurs besoins et leurs aspirations en matière de formation et d'avoir accès
à l'éducation tout au long de leur vie. Au sein des gouvernements, l'éducation des adultes n'est pas
l'affaire des seuls ministères de l'éducation; tous les ministères oeuvrent à sa promotion, et la
coopération interministérielle est indispensable. De leur côté, les employeurs, les syndicats, les
organisations non gouvernementales et communautaires ainsi que les groupements d'autochtones
et de femmes y participent et il leur incombe d'interagir et de créer des possibilités d'éducation et
de formation permanentes susceptibles d'être reconnues et validées.

9. L'éducation de base pour tous, c'est la possibilité pour les individus, quel que soit leur âge, de
réaliser leur potentiel, individuellement et collectivement. Ce n'est pas seulement un droit, c'est
aussi un devoir et une responsabilité à l'égard à la fois des autres et de la société tout entière. Il est
essentiel que la reconnaissance du droit à l'éducation tout au long de la vie se traduise par la mise
en place des conditions d'exercice de ce droit. Les gouvernements, les organisations ou les
institutions ne peuvent seuls relever les défis du XXIesiècle; il faut que s'y ajoutent l'énergie,
l'imagination et le génie des individus ainsi que leur pleine, libre et énergique participation dans
tous les domaines de la vie. L'éducation des jeunes et des adultes est l'un des principaux moyens
d'accroître sensiblement la créativité et la productivité prises au sens le plus large - créativité et
productivité sans lesquelles on ne saurait faire face aux problèmes complexes et solidaires d'un
monde en proie à des mutations de plus en plus rapides et que caractérisent une complexité et des
risques grandissants.

10. La nouvelle conception de l'éducation des jeunes et des adultes remet en cause les pratiques
actuelles, dans la mesure où elle appelle une véritable organisation en réseaux au sein des
systèmes formels et non formels et où elle exige de l'innovation et davantage de créativité et de
flexibilité. Il faudrait relever ces défis en abordant l'éducation des adultes selon de nouvelles
approches dans la perspective de l'éducation tout au long de la vie. Il incombe aux pouvoirs
publics, aux partenaires sociaux et aux prestataires de promouvoir l'apprentissage par le canal des
grands médias ainsi que de la publicité locale et d'offrir une orientation impartiale. L'objectif
ultime doit être la création d'une société éducative attachée à la justice sociale et au bien-être
général.

11. L'alphabétisation des adultes. L'alphabétisation, conçue dans une acception large comme
l'acquisition des connaissances et compétences de base dont chacun a besoin dans un monde en
rapide évolution, est un droit fondamental de la personne humaine. Dans toute société, elle est
nécessaire en soi et elle constitue l'un des fondements des autres compétences de la vie courante.
Des millions d'êtres humains, dont une majorité de femmes, n'ont pas la possibilité d'apprendre ou
ne possèdent pas les compétences nécessaires pour faire valoir ce droit. Il s'agit de les mettre en
état d'y parvenir. Cela suppose souvent que l'on prépare le terrain à l'apprentissage par un travail
de sensibilisation et d'autonomisation. L'alphabétisation a aussi pour effet de stimuler la
participation aux activités sociales, culturelles, politiques et économiques et de favoriser
l'éducation tout au long de la vie. C'est pourquoi nous nous engageons à faire en sorte que tous
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aient la possibilité d'acquérir une éducation de base et d'entretenir cet acquis, et à créer dans tous
les Etats membres un environnement de l'écrit à l'appui de l'oralité. Offrir la possibilité d'apprendre
à tous, y compris aux laissés-pour-compte et aux exclus, voilà le souci le plus pressant. La
Conférence accueille avec satisfaction l'idée de lancer en 1998 une décennie de l'alphabétisation en
l'honneur de Paulo Freire.

12. Il est plus que jamais nécessaire de reconnaître le droit à l'éducation et le droit d'apprendre
tout au long de la vie, c'est-à-dire le droit de lire et d'écrire, le droit d'émettre des critiques et
d'analyser, le droit d'accéder aux ressources et de développer et mettre en pratique les aptitudes et
compétences individuelles et collectives.

13. L'intégration et l'autonomisation des femmes. Les femmes ont le droit à l'égalité des chances;
de son côté, la société a besoin qu'elles jouent pleinement leur rôle dans tous les domaines, que ce
soit au travail ou dans la vie en général. Les politiques d'éducation des jeunes et des adultes
doivent être sensibles aux cultures locales et conférer la priorité à l'élargissement des possibilités
d'éducation à toutes les femmes, tout en respectant leur différence et en éliminant les préjugés et
les stéréotypes qui réduisent à la fois leurs chances d'accès à l'éducation des jeunes et des adultes
et les bienfaits qu'elles en retirent. Toute tentative visant à restreindre leur droit à l'alphabétisation,
à l'éducation et à la formation doit être considérée comme inacceptable. Il importe que des
mesures soient prises pour y parer.

14. La culture de la paix et l'éducation à la citoyenneté et à la démocratie. L'une des toutes
premières tâches de notre temps consiste à éliminer la culture de la violence et à édifier une
culture de la paix fondée sur la justice et la tolérance, où la violence cède la place au dialogue, à la
reconnaissance mutuelle et à la négociation, que ce soit au niveau de la famille ou de la
collectivité, au sein des nations ou entre pays.

15. Diversité et égalité. L'éducation des adultes doit refléter la richesse que représente la diversité
des cultures et respecter les savoirs et systèmes d'apprentissage traditionnels et des peuples
autochtones; le droit d'apprendre dans sa langue maternelle doit être respecté et mis en oeuvre.
L'éducation des adultes est mise rudement au défi de contribuer à la préservation de la sagesse
orale des groupes minoritaires, des autochotones et des nomades, et de réunir du matériel
documentaire la concernant. De son côté, l'éducation interculturelle devrait encourager la
connaissance mutuelle des différentes cultures afin de promouvoir la paix, les droits de la
personne humaine et les libertés fondamentales, la démocratie, la justice, la liberté, la coexistence
et la diversité.

16. La santé. La santé est un droit fondamental de l'être humain. Investir dans l'éducation, c'est
investir dans la santé. L'éducation tout au long de la vie peut jouer un rôle considérable dans la
promotion de la santé et la prévention des maladies. L'éducation des adultes offre d'importantes
possibilités de donner équitablement et durablement accès à des connaissances utiles en la matière.
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17. La viabilité écologique. L'éducation pour la viabilité écologique doit être un processus
éducatif permanent ouvert au fait que les problèmes écologiques ont un contexte
socio-économique, politique et culturel. Il ne saurait y avoir d'avenir viable si l'on ne prend pas en
considération la relation existant entre les problèmes écologiques et les modèles actuels de
développement. L'éducation environnementale des adultes peut contribuer considérablement à
sensibiliser la collectivité et les décideurs et à les mobiliser dans le sens d'une action soutenue en
faveur de l'environnement.

18. Education et culture autochtones. Les peuples autochtones et les peuples nomades ont le
droit d'accéder à tous les niveaux et à toutes les formes d'éducation assurés par l'Etat. Le droit de
jouir de leur propre culture ou d'utiliser leur propre langue ne saurait leur être refusé. L'éducation
qui leur est offerte doit être linguistiquement et culturellement adaptée à leurs besoins et de nature
à faciliter la poursuite de leurs études et de leur formation.

19. La transformation de l'économie. La mondialisation, les changements dans les modes de
production, la montée du chômage et la difficulté qu'il y a à garantir la sécurité des moyens de
subsistance appellent des politiques de l'emploi plus actives et un plus gros investissement dans le
développement des compétences dont les hommes et les femmes ont besoin pour s'insérer sur le
marché du travail et pratiquer une activité rémunératrice.

20. L'accès à l'information. Le développement des nouvelles technologies de l'information et de la
communication est porteur de risques nouveaux d'exclusion sociale et professionnelle pour les
groupes d'individus et même les entreprises qui ne sont pas en mesure de s'adapter à ce contexte.
L'un des rôles de l'éducation des adultes devrait donc à l'avenir consister à limiter ces risques
d'exclusion, de manière à ce que la société de l'information ne perde pas de vue l'être humain.

21. Le vieillissement de la population. Il y a aujourd'hui dans le monde proportionnellement plus
de personnes âgées que jamais auparavant et la part de la population que celles-ci représentent
continue d'augmenter. Ces adultes âgés ont une précieuse contribution à apporter au
développement de la société. Il importe donc qu'ils aient la possibilité d'apprendre dans des
conditions d'égalité et par des moyens appropriés. Leurs compétences et leurs capacités doivent
être reconnues, appréciées et utilisées.

22. Il convient, conformément à la Déclaration de Salamanque, de promouvoir l'intégration des
personnes handicapées et de leur faciliter l'accès à l'éducation. Les handicapés ont droit à des
possibilités d'apprentissage qui tiennent équitablement compte de leurs besoins et de leurs
aspirations et qui y répondent en faisant appel à des technologies éducatives adaptées aux besoins
spéciaux qui sont les leurs.

23. Nous devons agir de toute urgence pour accroître les investissements nationaux et
internationaux consacrés à l'éducation des jeunes et des adultes ainsi que les ressources engagées
en sa faveur par le secteur privé et associatif, et pour les garantir. L'Agenda pour l'avenir que nous
venons d'adopter est conçu à cette fin.
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24. Nous invitons l'UNESCO, en sa qualité de chef de file des institutions des Nations Unies dans
le domaine de l'éducation, à conduire les efforts visant à promouvoir l'éducation des adultes en
tant que partie intégrante du système éducatif et à mobiliser le soutien de tous les partenaires,
notamment au sein du système des Nations Unies, afin de donner la priorité à la mise en oeuvre de
l'Agenda pour l'avenir et à la mise en place des services nécessaires pour renforcer la coordination
et la coopération internationales.

25. Nous demandons instamment à l'UNESCO d'encourager les Etats membres à adopter des
politiques et une législation qui soient favorables aux personnes handicapées et prévoient une
place pour elles dans les programmes éducatifs, et qui tiennent compte en outre de la diversité
culturelle, linguistique et économique ainsi que des sexospécificités.

26. Nous déclarons solennellement que toutes les parties suivront de près la mise en oeuvre de
cette Déclaration et de l'Agenda pour l'avenir, en établissant clairement leurs responsabilités
respectives, en veillant à la complémentarité de leur action et en coopérant les unes avec les
autres. Nous sommes résolus à faire en sorte que l'éducation tout au long de la vie devienne une
réalité d'un plus grand poids au début du XXIesiècle. A cette fin, nous nous engageons à
promouvoir une culture de l'apprentissage grâce au mouvement "une heure par jour pour
apprendre" et à l'instauration d'une semaine des Nations Unies pour l'éducation des adultes.

27. Convaincus de la nécessité de l'éducation des adultes, nous, qui sommes réunis à Hambourg,
nous engageons à faire en sorte que tous les hommes et toutes les femmes se voient offrir la
possibilité d'apprendre tout au long de leur vie. Dans ce dessein, nous constituerons des alliances
plus larges afin de mobiliser et mettre en commun nos ressources pour faire de l'éducation des
adultes une joie, un moyen, un droit et une responsabilité partagée.
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Calendrier pour l’avenir
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ED-97/CONFINTEA/6 Final
Hambourg, le 18 juillet 1997
 Original anglais
 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

CINQUIEME CONFERENCE INTERNATIONALE
 SUR L'EDUCATION DES ADULTES

 (CONFINTEA V)
 Hambourg, 14-18 juillet 1997

AGENDA POUR L'AVENIR

1. Le présent Agenda pour l'avenir définit de manière détaillée les nouveaux engagements en
faveur du développement de l'éducation des adultes préconisés par la Déclaration de Hambourg
sur l'éducation des adultes.

2. L'Agenda insiste sur les problèmes auxquels l'humanité tout entière est confrontée à la veille du
XXIesiècle et sur le rôle crucial que doit jouer l'éducation des adultes s'agissant de permettre aux
femmes et aux hommes de tous âges de relever les défis les plus urgents avec courage, créativité
et le savoir nécessaire.

3. Développer l'éducation des adultes exige un partenariat entre les pouvoirs publics dans
différents secteurs, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales, les
employeurs et les syndicats, les universités et centres de recherche, les médias, les associations et
les mouvements communautaires, les facilitateurs de l'éducation des adultes et les apprenants
eux-mêmes.

4. De profonds changements sont en cours aux niveaux mondial et local. Ils sont visibles dans la
mondialisation des systèmes économiques, le développement rapide de la science et de la
technologie, la structure par âge et la mobilité des populations et l'émergence d'une société fondée
sur l'information et le savoir. Le monde est également travaillé par des transformations profondes
de la structure de l'emploi et du chômage, une crise écologique de plus en plus aiguë et des
tensions sociales liées aux différences culturelles, ethniques et religieuses, à la répartition des rôles
entre les sexes et aux écarts de revenus. Ces tendances se répercutent dans le domaine de
l'éducation, où les responsables de systèmes éducatifs complexes s'évertuent à saisir les
possibilités et satisfaire les demandes nouvelles alors que leurs ressources sont souvent en
diminution.

5. Depuis le début de la décennie, une série de conférences a appelé l'attention mondiale sur des
problèmes internationaux cruciaux. Après la Conférence mondiale sur l'éducation pour tous:
répondre aux besoins éducatifs fondamentaux (Jomtien, Thaïlande, 1990), il y a eu la Conférence
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des Nations Unies sur l'environnement et le développement (Rio de Janeiro, 1992), la Conférence
mondiale sur les droits de l'homme (Vienne, 1993), la Conférence internationale sur la population
et le développement (Le Caire, 1994), le Sommet mondial pour le développement social
(Copenhague, 1995), la quatrième Conférence mondiale sur les femmes (Beijing, 1995), la
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains (HabitatII, Istanbul, 1996) et, pour
finir, le Sommet mondial de l'alimentation (Rome, 1996). En toutes ces occasions, les dirigeants
mondiaux ont affirmé qu'il appartenait à l'éducation d'offrir aux compétences et à la créativité des
citoyens le moyen de s'exprimer. L'éducation est apparue comme un élément indispensable d'une
stratégie visant à entretenir les mécanismes du développement durable.

6. Parallèlement, l'éducation a elle aussi enregistré des changements. Dès sa création, l'UNESCO a
fait oeuvre de pionnier en concevant l'éducation des adultes comme une composante essentielle de
tout système éducatif et d'un développement axé sur l'être humain. De nombreux organismes
s'occupent désormais de cette question et beaucoup ont participé à la Conférence de Hambourg.

7. La première Conférence internationale sur l'éducation des adultes (Elseneur, Danemark, 1949)
a été suivie des Conférences de Montréal (1960), Tokyo (1972) et Paris (1985). Le rapport de la
Commission internationale sur le développement de l'éducation présidée par Edgar Faure, paru en
1972 sous le titre Apprendre à être, et la décisive Recommandation de l'UNESCO de 1976 sur le
développement de l'éducation des adultes, qui expose le rôle vital de l'éducation des adultes,
considérée comme "s'inscrivant dans la perspective de l'éducation permanente", constituent
d'autres étapes importantes.

8. Durant les douze années qui se sont écoulées depuis la Déclaration de Paris, l'humanité a connu
de profondes transformations liées au processus de mondialisation et au progrès technologique et
a vu apparaître un nouvel ordre international - autant de phénomènes qui ont entraîné des
bouleversements dans les domaines politique, culturel et économique.

9. Vingt-cinq ans après Apprendre à être, la Commission internationale sur l'éducation pour le
XXIe siècle présidée par Jacques Delors déclarait en 1996 que "le concept d'éducation tout au
long de la vie est la clé de l'entrée dans le XXIesiècle. Il dépasse la distinction traditionnelle entre
éducation première et éducation permanente. Il rejoint un autre concept [...] celui de la société
éducative, où tout peut être une occasion d'apprendre et d'épanouir ses talents". Son rapport,
L'éducation: un trésor est caché dedans soulignait l'importance des quatre piliers de l'éducation:
apprendre à connaître, apprendre à faire, apprendre à vivre ensemble et apprendre à être. Comme
l'indique la Déclaration de Hambourg, l'éducation des adultes a acquis une ampleur et une portée
accrues; elle est devenue un impératif sur le lieu de travail, à la maison et dans la communauté, à
l'heure où hommes et femmes luttent pour influer sur le cours de leur existence à chacune de ses
étapes. L'éducation des adultes joue un rôle essentiel et spécifique dans la mesure où elle permet
aux femmes et aux hommes de s'adapter efficacement à un monde en constante mutation et leur
apporte un savoir qui prend dûment en compte les droits et les responsabilités de l'adulte et de la
communauté.
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10. A Hambourg, le vaste et complexe domaine de l'éducation des adultes a été abordé dans le
cadre de dix thèmes d'étude:
- L'apprentissage à l'âge adulte et la démocratie: les défis du XXIesiècle 
 - Améliorer les conditions et la qualité de l'éducation des adultes 
 - Garantir le droit universel à l'alphabétisation et à l'éducation de base 
 - Education des adultes, égalité et équité entre les sexes et autonomisation des femmes 
 - L'éducation des adultes face à la transformation du monde du travail 
 - L'éducation des adultes et les questions d'environnement, de santé et de population 
 - Education des adultes, culture, médias et nouvelles technologies de l'information 
 - L'éducation des adultes pour tous : les droits et les aspirations des groupes différents 
 - Les aspects économiques de l'éducation des adultes 
 - Promotion de la coopération et de la solidarité internationales. 

Thème 1 : L'apprentissage à l'âge adulte et la démocratie : les défis du XXIe siècle 

11. Il est indispensable de faire appel à la créativité et aux compétences des citoyens de tous
âges pour relever les défis du XXIesiècle, c'est-à-dire atténuer la pauvreté, consolider les
processus démocratiques, renforcer et protéger les droits de l'homme, promouvoir une culture de
paix, encourager une citoyenneté active, renforcer le rôle de la société civile, garantir l'équité et
l'égalité entre les sexes, favoriser l'autonomisation des femmes, reconnaître la diversité
culturelle (notamment dans l'utilisation des langues, et en favorisant la justice et l'égalité pour
les minorités et les peuples autochtones), et établir un nouveau partenariat entre l'Etat et la
société civile. Pour fortifier la démocratie, il est en effet indispensable de consolider le contexte
éducatif, de renforcer la participation des citoyens, de créer des conditions propices à
l'amélioration de la productivité et à l'enracinement d'une culture de l'équité et de la paix. 

Nous nous engageons à:
 
12. développer la participation communautaire: 

(a) en favorisant une citoyenneté active et en améliorant la démocratie participative afin de créer
des communautés éducatives ;

(b) en encourageant et développant l'esprit d'initiative de la population adulte et en particulier des
femmes, ce qui leur permettra de participer au fonctionnement des institutions de l'Etat, du
marché et de la société civile;

13. sensibiliser aux préjugés et à la discrimination au sein de la société : 
 
(a) en garantissant le droit légitime de chacun à exercer son libre arbitre et à mener librement le
mode de vie qui lui est propre ;
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(b) en adoptant des mesures visant à éliminer à tous les niveaux de l'éducation toute
discrimination fondée sur le sexe, la race, la langue, la religion, l'origine nationale ou ethnique,
l'existence d'un handicap, ou toute autre forme de discrimination;
 
(c) en concevant des programmes d'éducation qui permettent aux hommes et aux femmes de
comprendre les relations entre les sexes et la sexualité humaine dans toutes leurs dimensions;
 
(d) en reconnaissant et en affirmant le droit à l'éducation des femmes, des populations autochtones
et des populations nomades ainsi que des minorités, en veillant à ce que celles-ci soient
équitablement représentées dans les processus de prise de décision et reçoivent une part équitable
des prestations offertes et en soutenant la publication de matériels pédagogiques locaux et
autochtones;
 
(e) en reconnaissant que toutes les populations autochtones et les populations nomades ont le
droit d'accéder à tous les niveaux et à toutes les formes d'enseignement public, de jouir de leur
propre culture et d'utiliser leur propre langue. L'éducation qui leur est dispensée devrait être
adaptée à leurs besoins linguistiques et culturels et de nature à faciliter la poursuite de leurs études
et de leur formation, grâce au travail en commun, au respect et à l'appréciation des différences
mutuelles, de façon à assurer un avenir commun à tous les membres de la société;
 
14. favoriser une reconnaissance, une participation et une responsabilité accrues des
organisations non gouvernementales et des groupes communautaires locaux: 
 
(a) en reconnaissant le rôle que jouent les organisations non gouvernementales dans la
sensibilisation et l'autonomisation des populations, qui sont d'une importance vitale pour la
démocratie, la paix et le développement;

(b) en reconnaissant le rôle de plus en plus important des organisations non gouvernementales et
des groupes communautaires locaux, qui offrent des possibilités d'éducation aux adultes dans tous
les secteurs, atteignent les plus démunis et dynamisent la société civile, et en apportant à ces
organisations et groupes le soutien financier voulu;
 
15. promouvoir une culture de la paix, le dialogue interculturel et les droits de l'être
humain: 
 
(a) en permettant aux citoyens d'adopter une attitude empathique, non violente et créative face
aux conflits, notamment par l'importance donnée à la généralisation de l'éducation pour la paix, au
journalisme pour la paix et à la culture de la paix;
 
(b) en renforçant la dimension éducative des activités relatives aux droits de l'être humain dans les
services éducatifs offerts aux adultes dans un cadre formel ou non formel, aux niveaux
communautaire, national, régional et mondial.
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Thème 2 : Améliorer les conditions et la qualité de l'éducation des adultes 

16. Si l'on assiste à une augmentation de la demande d'éducation des adultes et à une explosion
de l'information, on voit aussi grandir les disparités entre ceux qui ont accès à celles-ci et ceux
qui ne l'ont pas. Il faut donc, pour remédier à cette polarisation, qui renforce les inégalités
existantes, créer des structures d'enseignement pour adultes et des cadres d'éducation
permanente susceptibles d'aider à contrecarrer cette tendance. Comment peut-on améliorer les
conditions d'éducation des adultes? Comment remédier aux insuffisances des services offerts
dans ce domaine? Quel type de mesures et de réformes faut-il mettre en oeuvre pour en
améliorer l'accessibilité, la pertinence et la qualité, mieux respecter la diversité et reconnaître
les apprentissages antérieurs? 

Nous nous engageons à :
 
17. mettre les adultes en mesure d'exprimer leurs besoins en matière d'apprentissage: 
 
(a) en adoptant une législation et en recourant à d'autres moyens appropriés pour reconnaître le
droit d'apprendre à tous les adultes, proposer une vision élargie de l'éducation des adultes et
faciliter la coordination entre les organismes;
 
(b) en facilitant l'expression des besoins d'apprentissage des adultes dans leur propre culture et
leur propre langue;
 
(c) en ouvrant des services d'information et d'orientation et en mettant au point des méthodes de
reconnaissance de l'expérience et des apprentissages antérieurs;
 
(d) en élaborant des stratégies pour étendre le bénéfice de l'éducation des adultes à ceux qui en
sont actuellement privés et aider les adultes à faire des choix éclairés concernant les voies
d'apprentissage qui répondent le mieux à leurs aspirations;
 
(e) en favorisant l'instauration d'une culture de l'apprentissage grâce au mouvement "une heure par
jour pour apprendre";
 
(f) en insistant sur l'intérêt qu'il y a à célébrer la Journée internationale de la femme (8mars) ainsi
que sur la Journée internationale de l'alphabétisation (8septembre) et à mettre à profit l'attribution
des prix internationaux de l'alphabétisation pour promouvoir l'éducation des adultes, et en
instaurant une Semaine des Nations Unies pour l'éducation des adultes;
 
18. garantir l'accès à l'éducation et la qualité de celle-ci: 
 
(a) en adoptant une législation, des politiques et des mécanismes de coopération avec tous les
partenaires concernés afin de rendre plus aisé l'accès à l'éducation, de faciliter la participation des
adultes aux activités éducatives dans l'enseignement formel, sur le lieu de travail et au sein de la
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communauté, et de promouvoir et mettre en oeuvre des programmes pour les zones rurales et
isolées;
 
(b) en formulant une politique globale qui tienne compte du rôle décisif du cadre dans lequel se
déroule l'apprentissage;

(c) en améliorant la qualité de l'éducation des adultes et en garantissant sa pertinence par
l'association des apprenants à la conception des programmes;
 
(d) en facilitant la coopération entre les initiatives d'éducation des adultes prises par des
institutions et des secteurs d'activité différents;
 
19. ouvrir aux adultes les établissements d'enseignement primaire, secondaire et supérieur : 
 
(a) en demandant aux établissements d'enseignement, à partir du primaire, d'être prêts à s'ouvrir
aux adultes, hommes et femmes, et d'adapter les programmes et les conditions de l'apprentissage
pour répondre à leurs besoins;
 
(b) en élaborant des mécanismes cohérents pour reconnaître les acquis des apprentissages
effectués dans différents contextes et faire en sorte que leur validation soit transférable à l'intérieur
des établissements, des secteurs et des Etats et entre eux;
 
(c) en mettant en place des partenariats de recherche et formation entre l'université et la
communauté et en rendant les services des universités accessibles à l'extérieur;

(d) en effectuant des recherches interdisciplinaires sur tous les aspects de l'éducation et de
l'apprentissage des adultes avec la participation des apprenants adultes eux-mêmes;
 
(e) en créant à l'intention des adultes des possibilités de s'instruire de manière souple, ouverte et
créative, eu égard aux conditions d'existence respectives des femmes et des hommes;
 
(f) en offrant aux éducateurs d'adultes des possibilités de formation permanente systématique;
 
(g) en invitant la Conférence mondiale sur l'enseignement supérieur (Paris, 1998) à préconiser la
transformation des établissements d'enseignement postsecondaire en établissements d'éducation
permanente et à redéfinir le rôle des universités en conséquence;
 
20. améliorer les conditions de travail et les perspectives de carrière du personnel de
l'éducation des adultes (enseignants et facilitateurs) : 
 
(a) en élaborant des politiques et en prenant des mesures pour améliorer le recrutement, la
formation initiale et en cours d'emploi, les conditions de travail et la rémunération du personnel
employé dans les programmes et activités d'éducation des jeunes et des adultes, afin de garantir la
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qualité et la durabilité de ces programmes et activités, y compris pour ce qui est du contenu et des
méthodes de formation;
 
(b) en élaborant dans le domaine de l'éducation permanente des méthodes novatrices
d'enseignement et d'apprentissage faisant appel notamment aux technologies interactives et aux
méthodes inductives qui supposent une coordination étroite entre l'expérience professionnelle et la
formation;
 
(c) en favorisant l'existence de services d'information et de documentation qui soient généralement
accessibles et tiennent compte de la diversité culturelle;
 
21. améliorer la pertinence de l'éducation première dans la perspective del'éducation
permanente: 

en éliminant les barrières entre éducation formelle et éducation non formelle et en veillant à ce que
les jeunes adultes aient la possibilité de poursuivre leurs études au-delà de leur scolarité formelle
initiale;
 
22. promouvoir des recherches et études sur l'éducation des adultes qui soient liées
auxpolitiques publiques et orientées vers l'action :
 
(a) en favorisant la réalisation d'études nationales et transnationales sur les apprenants, les
enseignants, les programmes, les méthodes et les établissements d'éducation des adultes et en
appuyant l'évaluation des services existants et de leur fréquentation, notamment par rapport aux
besoins de toutes les composantes de la société;
 
(b) en fournissant régulièrement à l'UNESCO et à d'autres organismes multilatéraux des
indicateurs de l'éducation des adultes, en suivant l'évolution de l'ensemble de ce secteur et de sa
fréquentation, et en demandant à l'UNESCO d'aider les Etats membres dans ces activités;
 
(c) en travaillant à accroître la capacité de recherche et de diffusion des connaissances par la
promotion de la mise en commun de l'information, des modèles novateurs et des meilleures
pratiques aux niveaux national et international;
 
23. reconnaître le rôle nouveau de l'Etat et des partenaires sociaux: 
 
(a) en faisant en sorte que tous les partenaires reconnaissent qu'ils partagent la responsabilité de
mettre en place les assises juridiques nécessaires, de garantir accessibilité et équité, d'établir des
mécanismes de surveillance et de coordination et de fournir un soutien professionnel aux
décideurs, aux chercheurs et aux apprenants par la mise en réseau des ressources;
 
(b) en mettant en place le soutien nécessaire sur les plans financier, administratif et de la gestion,
en renforçant les mécanismes de liaison entre les différents secteurs et services, et en faisant en
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sorte, notamment par un appui financier approprié, que les organisations de la société civile
mènent des activités complémentaires de l'action gouvernementale;
 
(c) en invitant l'UNESCO à poursuivre ses efforts pour instaurer des partenariats entre tous les
acteurs intervenant dans le domaine de l'éducation des adultes.

Thème 3 : Garantir le droit universel à l'alphabétisation et à l'éducation de base 

24. De nos jours, près d'un milliard de personnes n'ont pas acquis d'instruction élémentaire et,
même dans les pays les plus prospères, des millions sont hors d'état d'entretenir cet acquis.
Partout dans le monde, l'alphabétisation devrait ouvrir la voie à une participation accrue à la
vie sociale, culturelle, politique et économique. Il est impératif qu'elle soit en prise sur la
situation socio-économique et culturelle de chacun. L'alphabétisation permet à l'individu
d'assumer efficacement sa fonction dans la société à laquelle il appartient et de façonner et
modeler celle-ci. Elle est un processus d'autotransformation culturelle et sociale des
collectivités. Elle doit répondre aux besoins des femmes comme des hommes afin de leur
permettre de comprendre les interconnexions existant entre leur situation personnelle, les
réalités locales et les réalités mondiales. 

Nous nous engageons à:
 
25. faire en sorte que l'alphabétisation réponde au désir de promotion sociale, culturelle et
économique des apprenants: 
 
(a) en faisant ressortir l'importance de l'alphabétisation pour les droits de la personne humaine,
une citoyenneté participative, l'équité sociale, politique et économique et l'identité culturelle;
 
(b) en réduisant d'ici à l'an 2000 le taux d'analphabétisme des femmes à au moins la moitié des
chiffres de 1990, une attention particulière étant portée aux populations rurales, migrantes,
réfugiées et déplacées, aux populations autochtones, aux minorités, aux femmes et aux personnes
handicapées;
 
(c) en encourageant les utilisations créatives de l'alphabétisme;
 
(d) en substituant à la vision étroite de l'alphabétisation celle d'une éducation qui réponde aux
besoins sociaux, économiques et politiques et permette l'expression d'une nouvelle forme de
citoyenneté;
 
(e) en intégrant l'alphabétisation et d'autres formes d'éducation ainsi que l'acquisition de
compétences fondamentales dans tous les projets de développement où c'est utile, en particulier
ceux relatifs à la santé et à l'environnement, et en encourageant les organisations locales et les
mouvements sociaux à promouvoir leurs propres initiatives en matière d'éducation et de
développement;
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(f) en lançant, en 1998, la Décennie africaine Paulo Freire de l'alphabétisation pour tous, afin de
créer des sociétés alphabètes accueillantes aux différentes traditions culturelles. Il faudrait, à cette
fin, que des fonds spéciaux soient mis en place par des sources à la fois publiques et privées;
 
26. améliorer la qualité des programmes d'alphabétisation en tissant des liens avec les
savoirs et les cultures traditionnels et minoritaires: 

(a) en améliorant le processus d'apprentissage par des stratégies axées sur l'apprenant; une
sensibilité à la diversité des langues et des cultures; l'association des apprenants à l'élaboration des
matériels didactiques; l'échange intergénérations des connaissances; l'utilisation des langues
locales, des savoirs autochtones et des technologies appropriées;

(b) en améliorant la qualité et l'efficacité des programmes d'alphabétisation par: le resserrement
des liens avec d'autres domaines tels que la santé, la justice, l'aménagement urbain et rural; la
recherche fondamentale et appliquée; l'évaluation; l'utilisation de technologies appropriées pour
aider les enseignants et les apprenants; la collecte et la diffusion des meilleures pratiques et une
communication efficace des résultats de la recherche aux chercheurs travaillant sur
l'alphabétisation, aux enseignants et aux décideurs; et le recours aux centres de documentation
existants et/ou à créer;
 
(c) en améliorant la formation du personnel d'alphabétisation par les moyens suivants: attention
accrue portée à la réussite personnelle, aux conditions de travail et à la situation professionnelle
des alphabétiseurs; soutien continu au perfectionnement individuel; meilleure sensibilisation et
meilleures communications au sein de la communauté des alphabétiseurs; et attention particulière
prêtée à la qualification des femmes qui, dans bien des contextes, sont majoritaires parmi les
éducateurs d'adultes;
 
(d) en concevant un programme international en vue de la mise au point de systèmes de suivi et
d'évaluation de l'alphabétisation ainsi que de systèmes de feedback destinés à promouvoir les
contributions locales et la participation de la communauté à l'amélioration du programme aux
niveaux international, régional et national et en constituant une base d'information mondiale afin
de favoriser l'élaboration de politiques et de faciliter la gestion, ainsi que d'améliorer la qualité,
l'efficacité et la durabilité de ces efforts;
 
(e) en sensibilisant davantage le public et en obtenant de lui un soutien accru en faveur de
l'alphabétisation, en portant davantage d'attention aux obstacles à la généralisation de
l'alphabétisation et en cherchant à mieux comprendre la manière dont celle-ci s'ancre dans la
pratique sociale ;
 
(f) en mobilisant des ressources financières et humaines suffisantes grâce à un vigoureux
engagement financier des organisations intergouvernementales, des organismes d'aide bilatérale et
des autorités publiques nationales, régionales et locales en faveur de l'avancement de



Annexe III

l'alphabétisation, et à des partenariats faisant intervenir l'enseignement formel et non formel, des
bénévoles, des organisations non gouvernementales et le secteur privé;
 
(g) en faisant en sorte que les technologies traditionnelles et modernes soient mises au service de
l'alphabétisation dans les pays en développement comme dans les pays industrialisés;
 
27. enrichir le contexte de l'alphabétisation: 
 
(a) en favorisant l'utilisation et la rétention des acquis de l'alphabétisation par la production et la
diffusion d'imprimés qui présentent un intérêt local, qui rendent justice au rôle spécifique des
femmes et soient produits par les apprenants;
 
(b) en collaborant activement avec les auteurs et les éditeurs pour qu'ils adaptent les textes et
matériels existants (presse, documents juridiques, oeuvres de fiction, etc., par exemple), afin de
les rendre accessibles et compréhensibles pour les nouveaux lecteurs;
 
(c) en créant des réseaux d'échange et de diffusion de textes produits localement qui reflètent
directement le savoir et les pratiques des communautés concernées.

Thème 4: Education des adultes, égalité des sexes et équité et autonomisation des femmes 

28. L'égalité des chances dans tous les aspects de l'éducation est indispensable pour permettre
aux femmes de tous âges de participer pleinement à la vie de la société et à la résolution des
multiples problèmes auxquels l'humanité est confrontée. Lorsqu'elles sont isolées socialement et
n'ont pas accès à la connaissance et à l'information, les femmes sont exclues de la prise de
décision au sein de la famille, de la communauté et de la société en général et ne sont que très
partiellement maîtresses de leur corps et de leur destin. Pour les femmes pauvres, la simple
nécessité de survivre devient un obstacle à l'éducation. Les systèmes éducatifs devraient donc, en
s'attaquant aux obstacles qui les empêchent d'accéder aux ressources intellectuelles, donner aux
femmes les moyens de participer pleinement aux transformations sociales. Le message de la
parité et de l'égalité d'accès ne doit pas être limité aux programmes destinés aux femmes.
L'éducation doit faire prendre conscience aux femmes qu'il leur faut s'organiser afin de changer
les choses, et développer leurs capacités pour les mettre en mesure d'accéder aux structures
officielles du pouvoir et à la prise de décision, dans la sphère tant privée que publique. 

Nous nous engageons à:
 
29. promouvoir l'autonomisation des femmes et l'équité entre les sexes par l'éducation des
adultes: 
 
(a) en prêtant attention et en portant remède à la marginalisation et à l'inégalité d'accès à une
éducation de qualité dont les filles et les femmes continuent d'être victimes à tous les niveaux;
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(b) en veillant à ce que tous les hommes et femmes reçoivent l'éducation qui leur est nécessaire
pour satisfaire leurs besoins fondamentaux et exercer leurs droits;
 
(c) en sensibilisant davantage les filles et les garçons, les hommes et les femmes aux inégalités
entre les sexes et à la nécessité de modifier ces relations inégalitaires;
 
(d) en éliminant les disparités entre les sexes en matière d'accès à tous les domaines et niveaux
d'éducation;
 
(e) en veillant à ce que les politiques et pratiques respectent le principe de la représentation
équitable de l'un et l'autre sexe, en particulier au niveau de la gestion des programmes éducatifs et
de la prise de décision;
 
(f) en combattant la violence familiale et sexuelle avec la participation des hommes à ces efforts
éducatifs et en offrant des services d'information et d'assistance en conseils pour mettre les
femmes mieux à même de se protéger de ce type de violence ;
 
(g) en levant les obstacles qui empêchent les adolescentes enceintes et les jeunes mères d'accéder
à l'éducation formelle et non formelle;
 
(h) en favorisant une pédagogie participative qui tienne compte des sexospécificités et qui
reconnaisse l'expérience quotidienne des femmes et ce qu'elle leur apporte sur les plans affectif
aussi bien que cognitif;
 
(i) en apprenant aux hommes et aux femmes à reconnaître les effets néfastes que la mondialisation
et les politiques d'ajustement structurel ont dans toutes les régions du monde, et surtout sur les
femmes ;
 
(j) en prenant des mesures législatives, financières et économiques adéquates et en mettant en
oeuvre des politiques sociales afin de permettre aux femmes de participer avec succès aux
activités d'éducation des adultes par la levée des obstacles auxquels elles se heurtent et la création
d'un climat propice à l'apprentissage;
 
(k) en éduquant femmes et hommes de manière à favoriser le partage de leurs multiples tâches et
responsabilités;
 
(l) en encourageant les femmes à créer des organisations féminines pour promouvoir leur identité
collective et susciter le changement;
 
(m) en favorisant la participation des femmes aux processus de prise de décision et leur présence
dans les structures officielles.
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Thème 5: L'éducation des adultes face à la transformation du monde du travail 

30. La transformation du monde du travail est une question qui présente des aspects multiples,
d'une énorme importance pour l'éducation des adultes. La mondialisation et les nouvelles
technologies ont un impact considérable, et qui ne cesse de croître, sur toutes les dimensions de la
vie individuelle et collective des femmes et des hommes. La précarité de l'emploi et la montée du
chômage suscitent une inquiétude grandissante. Dans les pays en développement, il s'agit de
garantir, outre l'emploi, la sécurité des moyens de subsistance pour tous. La nécessaire
amélioration de la production et de la distribution dans l'industrie, l'agriculture et les services
requiert un accroissement des compétences, le développement de nouvelles aptitudes et la
capacité de s'adapter constructivement, et tout au long de sa vie active, aux exigences en
constante évolution du monde du travail. Le droit au travail, l'accès à l'emploi et la contribution
qu'il nous incombe, à tous les âges de la vie, d'apporter au développement et au bien-être de la
société qui est la nôtre sont des exigences dont l'éducation des adultes doit se préoccuper.

Nous nous engageons à:
 
31. promouvoir le droit au travail et le droit à l'éducation des adultes à visée
professionnelle: 
 
(a) en reconnaissant le droit de tous au travail et à des moyens durables de subsistance et en
favorisant, par de nouvelles solidarités, la diversification des modèles d'emploi et des activités
productives reconnues;
 
(b) en faisant en sorte que l'éducation des adultes à visée professionnelle donne des compétences
et des aptitudes spécifiques qui permettent l'insertion et la mobilité professionnelles et améliore la
capacité des individus à s'adapter à des modèles diversifiés d'emplois;
 
(c) en encourageant les partenariats entre employeurs et salariés;
 
(d) en faisant en sorte que les connaissances et les aptitudes acquises par des voies informelles
soient pleinement reconnues;
 
(e) en insistant sur le rôle capital que l'éducation professionnelle des adultes joue dans le
processus d'apprentissage tout au long de la vie ;
 
(f) en intégrant aux processus informels et non formels d'éducation des adultes une perspective
analytique et critique par rapport au monde économique et à son fonctionnement;
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32. garantir à différents groupes cibles l'accès à l'éducation des adultes à visée
professionnelle: 
 
(a) en encourageant les employeurs à appuyer et à promouvoir l'organisation de cours
d'alphabétisation sur le lieu de travail;
 
(b) en faisant en sorte que les politiques relatives à l'éducation des adultes à visée professionnelle
répondent aux besoins des travailleurs indépendants et des travailleurs du secteur informel de
l'économie et facilitent l'accès des femmes et des travailleurs migrants à la formation à des emplois
et dans des secteurs non traditionnels;
 
(c) en veillant à ce que les programmes d'éducation des adultes à visée professionnelle tiennent
compte de l'égalité entre les sexes, de l'âge et des différences culturelles et traitent de la sécurité
sur le lieu de travail, de la protection de la santé des travailleurs et de leur défense contre les
traitements injustes et les harcèlements, ainsi que de la préservation de l'environnement et de la
gestion rationnelle des ressources naturelles;
 
(d) en enrichissant l'environnement d'apprentissage sur les lieux de travail et en offrant aux
travailleurs des moyens souples d'apprentissage individuel et collectif et des services adaptés;
 
33. diversifier le contenu de l'éducation des adultes à visée professionnelle: 
 
(a) en abordant les questions intéressant l'agriculture, la gestion des ressources naturelles et la
sécurité alimentaire;
 
(b) en y incluant des éléments de vulgarisation agricole, l'étude des droits du citoyen, de la
création d'organisations et de la gestion des ressources naturelles ainsi qu'une éducation en
matière de sécurité alimentaire et de santé génésique;
 
(c) en stimulant l'esprit d'entreprise par l'éducation des adultes;
 
(d) en favorisant, dans les services de vulgarisation, des approches qui tiennent compte des
facteurs de sexe, en répondant aux besoins des femmes qui travaillent dans l'agriculture, l'industrie
et les services et en améliorant leur capacité de propager les connaissances relatives à tous ces
domaines et questions.

Thème 6: L'éducation des adultes et les questions d'environnement, de santé et de
population 

34. Les questions d'environnement, de santé, de population, de nutrition et de sécurité
alimentaire interviennent de manière étroitement liée dans le développement durable. Chacune
d'elles représente une problématique complexe. Protéger l'environnement en luttant contre la
pollution, en prévenant l'érosion des sols et en gérant avec prudence les ressources naturelles,
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c'est influer directement sur la santé, la nutrition et le bien-être de la population, lesquels ont à
leur tour des incidences sur la croissance démographique et la nourriture disponible. Toutes ces
questions s'inscrivent dans le cadre plus vaste de la recherche du développement durable, auquel
on ne saurait parvenir si l'éducation n'accorde pas une large place aux problèmes de la famille
et du cycle génésique et à des questions de population comme le vieillissement, les migrations,
l'urbanisation et les relations entre les générations et au sein de la famille. 

Nous nous engageons à:
 
35. promouvoir l'aptitude de la société civile à répondre aux problèmes d'environnement et
de développement et sa participation à la résolution de ces problèmes: 
 
(a) en recourant à l'éducation des adultes pour mettre les citoyens de différents secteurs de la
société mieux à même de prendre des initiatives novatrices et de concevoir des programmes
tendant à un développement durable du point de vue écologique et social;
 
(b) en soutenant et en mettant en oeuvre des programmes d'éducation des adultes afin de donner
aux gens la possibilité de s'instruire et de dialoguer avec les décideurs au sujet des problèmes
d'environnement et de développement, et en particulier de la nécessité de modifier les modes de
production et de consommation;
 
(c) en incorporant dans les programmes d'éducation des adultes les savoirs autochtones et
traditionnels concernant les rapports entre les êtres humains et la nature, et en reconnaissant que
les minorités et communautés autochtones disposent d'une autorité et de compétences
particulières s'agissant de protéger leur environnement;
 
(d) en veillant à ce que les décideurs aient à rendre des comptes pour ce qui est des politiques
suivies en matière d'environnement, de population et de développement;
 
(e) en intégrant les questions d'environnement et de développement à toutes les branches de
l'éducation des adultes et en adoptant une approche écologique en matière d'éducation
permanente;
 
36. encourager l'éducation des adultes en matière de population et de vie familiale: 
 
en mettant les individus en mesure d'exercer leurs droits fondamentaux, y compris leurs droits en
matière d'hygiène sexuelle et de santé génésique, et d'acquérir des attitudes responsables et
attentives ;
 



Annexe III

37. reconnaître le rôle décisif de l'éducation en matière de population et de la promotion
sanitaire dans la préservation et l'amélioration de la santé publique et individuelle: 
 
(a) en élaborant des programmes participatifs d'éducation et de promotion sanitaires et en
renforçant les programmes existants afin de mettre les gens à même d'assainir leur environnement
et de militer pour la création de services de santé améliorés et accessibles;
 
(b) en rendant accessible une éducation qui permette de faire des choix en matière de procréation,
donnant ainsi aux femmes les moyens de surmonter les obstacles qui les empêchent de profiter
pleinement et en toute égalité des possibilités de développement personnel, social et économique;
 
(c) en développant les contenus éducatifs intéressant la santé, et en particulier la prévention du
sida et d'autres maladies, la nutrition, l'hygiène et la santé mentale;
 
(d) en utilisant les approches propres à l'éducation des adultes pour enrichir les stratégies
d'éducation-information-communication et offrir aux gens l'occasion de faire appel à leur
expérience et à leurs connaissances pour établir des diagnostics et voir quels moyens d'action
adopter ;
 
38. veiller à l'existence de programmes d'éducation tenant compte des particularités
culturelles et des facteurs de sexe : 
 
(a) en développant l'éducation sanitaire destinée aux femmes et aux hommes, afin qu'il y ait
partage des responsabilités et élargissement du débat en matière de santé génésique et de soins à
donner aux enfants;
 
(b) en éliminant les pratiques culturelles dangereuses et cruelles qui aboutissent à violer les droits
des femmes en matière sexuelle et en matière de procréation.

Thème 7: Education des adultes, culture, médias et nouvelles technologies de l'information 

39. L'éducation des adultes donne aux apprenants adultes une occasion essentielle de profiter de
toutes les institutions culturelles, des médias et des nouvelles technologies de l'information pour
établir une véritable communication interactive et contribuer à la compréhension et à la
coopération entre les peuples et les cultures. Le respect des individus, de leur culture et de leur
communauté est le fondement du dialogue et de la confiance, ainsi que d'une éducation et d'une
formation utiles et durables. Des efforts doivent être faits pour que toutes les cultures et tous les
groupes sociaux aient plus largement accès aux moyens de communication et les utilisent, de
manière à pouvoir mettre en commun leurs conceptions, créations culturelles et modes de vie
particuliers, et non pas seulement recevoir les messages d'autres cultures. 
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Nous nous engageons à:
 
40. établir une meilleure synergie entre les médias, les nouvelles technologies de
l'information et l'éducation des adultes: 
 
(a) en contribuant à renforcer la fonction éducative des médias ;
 
(b) en faisant en sorte que les médias s'ouvrent davantage à l'éducation des adultes et en
encourageant une plus large participation à leur développement et à leur évaluation;
 
(c) en reconnaissant que les médias contribuent de manière décisive à amener à l'éducation des
adultes des groupes qui en sont exclus, grâce aux campagnes de promotion destinées à
encourager la participation ;
 
(d) en faisant le point du degré de développement et de diffusion des nouvelles technologies dans
une optique régionale, locale et culturelle, compte tenu des disparités existant au niveau des
infrastructures et des matériels disponibles;
 
(e) en garantissant l'égalité d'accès aux systèmes d'apprentissage ouvert et de téléenseignement,
aux médias et aux nouvelles technologies de l'information et de la communication ainsi que la
durabilité de ces moyens, et en faisant servir les nouvelles technologies à l'exploration de modes
nouveaux d'apprentissage;
 
(f) en encourageant une éducation aux médias et des contenus de nature à aider les utilisateurs à
faire preuve de sens critique et de discernement face aux médias;
 
(g) en formant les éducateurs et agents culturels, de manière à stimuler la mise au point et
l'utilisation de ressources adaptées aux besoins de l'éducation des adultes;
 
(h) en travaillant à promouvoir la diffusion de matériels didactiques à tous les niveaux, à l'échelle à
la fois régionale et mondiale;
 
41. promouvoir un usage loyal de la propriété intellectuelle: 
 
en révisant la réglementation sur le droit d'auteur et les brevets pour favoriser la diffusion des
matériels d'apprentissage tout en protégeant les droits des auteurs;
 
42. renforcer les bibliothèques et les institutions culturelles: 
 
(a) en continuant à financer les musées, les bibliothèques, les théâtres, les parcs écologiques et
autres institutions culturelles et en les considérant comme des centres et ressources d'éducation
des adultes;
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(b) en favorisant la conservation et l'utilisation du patrimoine culturel en tant que moyen
d'apprentissage tout au long de la vie et en appuyant l'élaboration de méthodes et de techniques
visant à renforcer la connaissance du patrimoine et l'éducation culturelle.

Thème 8: L'éducation des adultes pour tous: les droits et aspirations des groupes différents 

43. Le droit à l'éducation est un droit universel qui appartient à tous. Bien que l'on s'accorde à
penser que l'éducation des adultes doit être ouverte à tous, il est de fait que bien des groupes en
sont encore exclus: personnes âgées, migrants, tsiganes et autres peuples non fixés sur un
territoire et/ou nomades, réfugiés, personnes handicapées et détenus, par exemple. Ces groupes
devraient avoir accès à des programmes éducatifs qui puissent, par une pédagogie axée sur la
personne, répondre à leurs besoins et faciliter leur pleine intégration à la société. Il faudrait
inciter tous les membres de la société à mettre à profit l'éducation des adultes et, le cas échéant,
les y aider -ce qui suppose la satisfaction de besoins éducatifs très divers. 

A cette fin, nous nous engageons à:
 
44. créer un environnement éducatif favorable à toutes les formes d'apprentissage pour les
personnes âgées: 
 
(a) en assurant aux personnes âgées l'accès à tous les services et toutes les facilités qui concourent
à l'éducation et à la formation des adultes et qui sont de ce fait susceptibles de faciliter leur
participation active à la vie de la société;
 
(b) en profitant de 1999, dont les Nations Unies ont fait l'Année internationale des personnes
âgées, pour organiser des activités de nature à illustrer la manière dont l'éducation des adultes
peut renforcer le rôle des personnes âgées dans l'édification de nos sociétés;
 
45. garantir aux migrants, aux populations déplacées, aux réfugiés et aux personnes
handicapées l'exercice de leur droit à l'éducation des adultes: 

(a) en offrant aux migrants et aux réfugiés d'amples possibilités d'éducation et de formation qui
favorisent leur intégration politique, économique et sociale, améliorent leurs compétences et
renforcent leur assise culturelle;
 
(b) en élaborant et mettant en oeuvre, à l'intention de la population d'accueil, des programmes
visant à faire connaître et comprendre, en particulier aux responsables politiques, aux
professionnels des médias, aux agents de la force publique, aux éducateurs et aux travailleurs
sociaux, les droits et la situation des migrants et des réfugiés;
 
(c) en faisant en sorte que les tsiganes adultes et autres groupes nomades, compte tenu de leur
mode de vie et de leur langue, puissent reprendre leurs études et poursuivre leur formation dans
les institutions existantes;
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(d) en veillant à ce que les adultes handicapés aient librement accès aux programmes et possibilités
diverses d'éducation des adultes, en engageant l'UNESCO et les autres organismes des Nations
Unies à assurer, lors de chacune de leurs réunions et conférences, l'interprétation en langue des
signes et la parfaite accessibilité des lieux, et en invitant l'UNESCO, en sa qualité de chef de file, à
organiser une conférence sur l'éducation des adultes pour les handicapés en 1999, à la veille du
prochain millénaire;
 
46. offrir des chances durables aux personnes handicapées et promouvoir leur intégration: 
 
(a) en rendant toutes les formes d'éducation et de formation accessibles aux personnes
handicapées et en veillant à ce que les services ainsi fournis répondent à leurs besoins et objectifs
éducatifs;
 
(b) en favorisant, au niveau des établissements, la mise en oeuvre de politiques qui garantissent
l'égalité d'accès, des services et des possibilités de formation professionnelle et d'emploi aux
personnes handicapées, en adaptant la technologie éducative à leurs besoins éducatifs spéciaux;
 
47. reconnaître le droit d'apprendre de tous les détenus: 
 
(a) en renseignant les détenus sur l'enseignement et la formation existant à différents niveaux et en
leur permettant d'y accéder;
 
(b) en élaborant et en mettant en place dans les prisons de vastes programmes d'enseignement,
avec la participation des détenus, afin de répondre à leurs besoins et à leurs aspirations en matière
d'éducation;
 
(c) en facilitant l'activité des organisations non gouvernementales, des enseignants et autres
personnels éducatifs dans les prisons, permettant ainsi aux détenus d'avoir accès aux institutions
éducatives, et en encourageant les initiatives visant à relier les cours donnés en prison à ceux qui
sont offerts à l'extérieur.

Thème 9: Les aspects économiques de l'éducation des adultes 

48. Un financement insuffisant dans le passé, la reconnaissance croissante des avantages à long
terme de l'investissement dans l'éducation des adultes, la diversification des modes de
financement et le nombre des contributeurs, le rôle des organisations multilatérales, l'impact des
programmes d'ajustement structurel et l'entrée de l'éducation des adultes dans les circuits
commerciaux, comptent parmi les aspects économiques cruciaux de ce type d'éducation. Le coût
de celle-ci doit être évalué par rapport aux avantages qu'elle apporte en améliorant les
compétences des adultes. Les méthodes utilisées dans les analyses coût-avantages et
coût-efficacité devraient rendre justice à la multiplicité de ses effets sur la société. L'éducation
des adultes contribue à leur autosuffisance et à leur autonomie personnelle, à l'exercice des
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droits fondamentaux et à l'amélioration de la productivité et de l'efficacité du travail. Elle
comporte en outre des retombées positives pour les générations suivantes qui sont plus éduquées
et plus prospères. Dans la mesure où elle est un investissement productif et favorable au
développement humain, l'éducation des adultes devrait être tenue à l'écart des contraintes de
l'ajustement structurel. 

Nous nous engageons à:
 
49. améliorer le financement de l'éducation des adultes: 
 
(a) en y associant des organismes de financement bilatéraux et multilatéraux dans le cadre de
partenariats entre les différents ministères, d'autres organismes publics, les organisations non
gouvernementales, le secteur privé, la collectivité et les apprenants;
 
(b) en cherchant à investir, comme l'a proposé la Commission internationale sur l'éducation pour
le XXIe siècle, au moins 6% du produit national brut (PNB) des Etats membres dans l'éducation
et en allouant une part équitable du budget de l'éducation à l'éducation des adultes;
 
(c) en proposant que chaque secteur de développement (par exemple l'agriculture, la santé ou
l'environnement) réserve une part de son budget à l'éducation des adultes, que chaque programme
de développement dans les domaines de l'agriculture, de la santé et de l'environnement comprenne
une composante éducation des adultes et que, dans chaque entreprise, le coût de l'éducation et de
la formation des adultes soit considéré comme un investissement dans l'amélioration de la
productivité;
 
(d) en investissant une part équitable des ressources dans l'éducation des femmes pour assurer leur
participation pleine et entière dans tous les domaines de l'apprentissage et du savoir;
 
(e) en favorisant la ratification et la mise en oeuvre de la Convention n140 de l'Organisation
internationale du travail sur le congé-éducation payé (1974);
 
(f) en incitant les partenaires sociaux à mettre sur pied, dans les entreprises, des activités
d'éducation des adultes, auxquelles celles-ci pourraient par exemple consacrer une part de leur
budget total;
 
(g) en favorisant l'éducation des adultes par toutes sortes d'initiatives collectives à caractère
créatif qui fassent appel à l'énergie et aux capacités de tous les membres de la société;
 
(h) en étudiant la possibilité de convertir, sur la base de propositions d'annulation de créances, les
dettes actuelles des pays les moins avancés et des pays en développement en investissements dans
le développement humain;
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(i) en étudiant la proposition d'instituer un "droit à l'apprentissage permanent", formulée dans le
rapport L'éducation: un trésor est caché dedans.

Thème 10: Promotion de la coopération et de la solidarité internationales 

50. La coopération et la solidarité internationales doivent renforcer une nouvelle conception de
l'éducation des adultes qui est à la fois holistique, de manière à couvrir tous les aspects de la
vie, et transectorielle, de manière à englober tous les domaines de l'activité culturelle, sociale et
économique. C'est essentiellement de la Déclaration universelle des droits de l'homme que doit
s'inspirer l'action visant à promouvoir la coopération et la solidarité internationales ainsi que la
culture de la paix. Dialogue, partage, consultation et volonté de s'instruire par une écoute
mutuelle, telles sont les bases de cette coopération qui doit passer par le respect de la diversité. 

Nous nous engageons à:
 
51. faire de l'éducation des adultes un outil de développement et mobiliser des ressources à
cette fin: 
 
(a) en évaluant tous les projets de coopération du point de vue de leur contribution à l'éducation
des adultes et au développement humain ainsi que de la priorité qu'ils confèrent au renforcement
des savoir-faire locaux;
 
(b) en augmentant, dans les pays en développement, les ressources mises directement à la
disposition de l'éducation des adultes dans le cadre du budget du Secteur de l'éducation;
 
52. renforcer la coopération, les organisations et les réseaux nationaux, régionaux et
mondiaux dans le domaine de l'éducation des adultes: 
 
(a) en encourageant et en renforçant la coopération interinstitutions et intersectorielle;
 
(b) en soutenant les réseaux nationaux, régionaux et mondiaux existants d'éducation des adultes,
en mettant en commun information, compétences et capacités et en favorisant le dialogue à tous
les niveaux;
 
(c) en encourageant les organismes donateurs à soutenir financièrement les réseaux en vue d'une
coopération locale, régionale et mondiale entre éducateurs d'adultes;
 
(d) en veillant et en agissant de manière à éviter que les programmes d'ajustement structurel et
autres politiques (concernant la fiscalité, l'industrie et le commerce, l'emploi, la santé) aient une
incidence négative sur les ressources affectées au Secteur de l'éducation, et plus particulièrement à
l'éducation des adultes ;
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(e) en établissant des rapports nationaux et régionaux et en les diffusant auprès des institutions
publiques et privées qui participent à l'éducation des adultes;
 
(f) en associant les organismes de financement multilatéraux au débat sur l'éducation des adultes
et plus particulièrement sur les politiques éducatives, compte tenu de l'incidence négative des
programmes d'ajustement structurel sur l'éducation;
 
53. créer un environnement propice à la coopération internationale: 
 
(a) en facilitant les rencontres de groupes d'agents locaux et d'apprenants, ces groupes étant
composés sur une base Sud-Sud et Nord-Sud; de même, en renforçant les réseaux transrégionaux
de formation pour qu'ils contribuent à améliorer la qualité de l'éducation des adultes;
 
(b) en renforçant les réseaux internationaux représentant divers acteurs et partenaires sociaux et
en les chargeant d'évaluer et de suivre les principales politiques d'éducation des adultes;
 
(c) en facilitant la création d'un mécanisme de promotion et de défense des droits individuels et
collectifs en matière d'éducation des adultes.
 

SUIVI 
 
Stratégie 

54. L'Agenda pour l'avenir adopté par la cinquième Conférence internationale sur l'éducation des
adultes doit suivre les recommandations adoptées par toutes les grandes conférences des Nations
Unies, notamment en ce qui concerne les femmes.

55. Etant donné le caractère extrêmement décentralisé de l'éducation des adultes, sa diversité
croissante et la prolifération des partenaires de tous types qui y participent, les stratégies et
mécanismes utilisés pour assurer le suivi de la cinquième Conférence internationale sur l'éducation
des adultes doivent être extrêmement souples. Pour des raisons à la fois d'économie et d'efficacité,
il faudrait que, dans toute la mesure possible, ils reposent sur les institutions, structures et réseaux
existants. Il s'agit d'accroître l'efficacité des mécanismes existants d'action, de coordination et de
suivi, non d'en créer d'autres qui feraient double emploi avec eux.

56. Il est indispensable que tous les partenaires présents à la cinquième Conférence s'emploient
activement dans leurs domaines de compétence respectifs, par les voies qui leur sont propres, à
faire en sorte que le potentiel de l'éducation des adultes soit exploité et que les programmes soient
conçus et exécutés de manière à contribuer à la promotion de la démocratie, de la justice, de la
paix et de la compréhension mutuelle. La Conférence a pris note de l'initiative du Danemark visant
à établir une Académie internationale pour la démocratie et l'éducation, en coopération avec
l'UNESCO et les partenaires nationaux intéressés.
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57. Au niveau international, l'UNESCO devrait jouer un rôle moteur et prospectif en faveur de
l'éducation des adultes, à la fois dans ses domaines pertinents de compétence et en interaction
avec d'autres organisations, réseaux et organismes, y compris les organisations de femmes et
autres acteurs concernés. Pour sa part, l'Institut de l'UNESCO pour l'éducation (IUE), à
Hambourg, devrait être renforcé, de manière à devenir un centre de référence international en
matière d'éducation permanente et d'éducation des adultes. L'UNESCO devrait également prendre
les mesures nécessaires pour actualiser la Recommandation de 1976 sur le développement de
l'éducation des adultes. D'autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales,
internationales et régionales, pourraient jouer de même un rôle moteur dans leurs domaines de
compétence respectifs.

58. Il existe déjà des structures et des réseaux de promotion de l'éducation des adultes aux
niveaux international et régional. Dans certains cas, en particulier dans les régions en
développement, il importerait malgré tout de renforcer ces structures et réseaux, y compris les
programmes régionaux de l'UNESCO pour l'éducation de base, et d'en étoffer les ressources pour
leur permettre d'oeuvrer plus efficacement et à plus grande échelle.

Promouvoir une consultation plus étroite entre partenaires 

59. Si la Conférence est d'avis que la mise en place de structures permanentes nouvelles qui
coûteraient cher est à éviter, il lui paraît utile de prévoir un moyen ou un mécanisme de
communication et de consultation régulière entre les principaux partenaires présents à la
cinquième Conférence internationale et les autres organisations qui oeuvrent en faveur de
l'éducation des adultes. Ce mécanisme aurait pour but d'intensifier les consultations et la
coordination entre les principaux partenaires et de servir de cadre à des discussions périodiques
sur les progrès et les difficultés de l'éducation des adultes ainsi que de moyen de suivi de la mise
en oeuvre de la politique et des recommandations formulées dans le présent Agenda.

60. Un espace de discussion et un mécanisme de consultation devraient être constitués afin
d'assurer la mise en oeuvre des recommandations et conclusions de la présente Conférence. En
tant que chef de file des institutions des Nations Unies dans le domaine de l'éducation, l'UNESCO
devrait, avec ceux de ses services, instituts et bureaux hors Siège qui sont compétents en la
matière, jouer un rôle moteur en prenant l'initiative et la responsabilité de promouvoir l'éducation
des adultes en tant que partie intégrante d'un système d'éducation tout au long de la vie et de
mobiliser le soutien de tous les partenaires, non seulement au sein du système des Nations Unies
et autres systèmes multilatéraux, mais aussi les organisations non gouvernementales et autres
organisations de la société civile, pour donner la priorité à la mise en oeuvre de l'Agenda pour
l'avenir et faciliter la mise en place des services nécessaires au renforcement de la coordination et
de la coopération internationales.

61. Enfin, la Conférence invite l'UNESCO à diffuser largement la Déclaration de Hambourg sur
l'éducation des adultes et le présent Agenda pour l'avenir dans un maximum de langues.
L'UNESCO devrait étudier la possibilité d'organiser à mi-parcours, en attendant la prochaine
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conférence internationale sur l'éducation des adultes, un examen interinstitutions de la situation au
regard de l'Agenda.
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Plan d’action proposé par l’UIE pour le suivi
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PLAN D'ACTION POUR LE SUIVI DE LA
CONFÉRENCE

Institut de l'UNESCO pour 1'Éducation

En qualité de centre de référence en ce domaine, 1'Institut de 1'UNESCO pour 1'Education (IUE)
a propose un cadre d'action présenté aux pages suivantes de cette brochure, qui peut constituer le
point de départ pour les discussions et consultations a venir. Nous avons également prévu de mettre
en place une banque de données, et de publier régulièrement un bulletin destine a informer les Etats
membres, les partenaires de coopération et les organisations non gouvernementales, des diverses
initiatives et activités de suivi de la Conférence. Nous vous remercions a I'avance de nous faire part
des activités correspondantes en cours dans votre pays ou votre région.

Vous trouverez a la dernière page de cette brochure i'adresse de la page d'accueil CONFINTEA, et
celle de 1'Institut de 1'UNESCO pour 1'Education.

Paul Bélanger
Directeur de l'UIE

Le plan d'action suivant contient les actions proposées par 1'IUE destinées a promouvoir et
a assurer le suivi précis de 1'application de la Déclaration de Hambourg et de 1'Agenda pour
I'avenir.

I. Stratégie de diffusion
Objectif: Informer toutes les entités concernées, des organisations internationales aux intervenants
sur le terrain, du contenu de la Déclaration de Hambourg (DH) et de 1'Agenda pour l'avenir (ApA).

II. Consolidation des capacités régionales et nationales en vue de la conception et de
l'application de politiques en matière d'éducation des adultes
Objectif: Coopérer avec les Etats membres et les institutions a 1'application de 1'ApA et a la
conception de politiques, et leur apporter le soutien nécessaire.

III. Actions en réseaux et activités proposées en relation avec les dix thèmes de la
Conférence 
Objectif: Coopérer avec les réseaux a 1'accomplissement des engagements respectifs aux dix
thèmes de la Conférence, et leur apporter le soutien nécessaire.

IV. Promotion du droit de chacun et chacune d'apprendre tout au long de sa vie
Objectif: Promouvoir l'esprit de l'éducation permanente par l'action "Une heure par
jour pour apprendre" et la déclaration d'une "Semaine des Nations Unies de
l'éducation des adultes".
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V. Monitoring et coopération avec l'ensemble des partenaires
Objectif: Organiser le monitoring des actions et engagements édictés dans l'ApA, en
coopération avec les partenaires, et programmer un bilan a mi-parcours.

VI. Comité de suivi
Objectif: Instaurer le comité de consultation prévu, a savoir le "Forum" compose des
partenaires principaux de la Conférence (ApA, 54-61), afin de garantir une structure a
caractère coopératif dans le suivi des résultats escomptes de la Conférence.

__________________________________________________________

I. Stratégie de diffusion
- Distribution a grande échelle de la Déclaration de Hambourg (DH) et de 1'Agenda pour
1'avenir (ApA) dans les six langues officielles de 1'UNESCO, par 1'intermédiaire de l'IUE,
du Siège de 1'UNESCO, des bureaux régionaux, des commissions nationales, des publications
de 1'UNESCO, et de la page d'accueil CONFINTEA (septembre a décembre 1997).

- Diffusion complémentaire de la DH et de 1'ApA en d'autres langues, par 1'intermédiaire des
commissions nationales, ainsi que des partenaires et réseaux de la Conférence.
- Distribution du rapport officiel aux Etats membres et aux participants (décembre 1997 -
janvier 1998).
- Préparation en 1998 d'une série de brochures sur les thèmes de la Conférence.
- Diffusion complémentaire des documents de la Conférence dans les médias et la presse (avec
OPI).

II. Consolidation des capacités régionales et nationales en vue de la conception et de
l'application de politiques en matière d'éducation des adultes
Coopérer avec les Etats membres et les institutions (y compris les ONG) a l'application de
1'ApA et a la conception de politiques en matière d'éducation des adultes, et leur apporter le
soutien nécessaire.

Domaines proposes pour la conception de politiques:
- Conception de politiques portant sur des mesures d'accessibilité axées sur la demande, et
extension des politiques existantes.
- Nouveau rôle de 1'Etat et de la société civile (complémentarité des services publics, du
secteur prive et des ONG).
- Révision des politiques et des programmes par rapport a 1'égalité de 1'homme et de la
femme.
- Reconnaissance de 1'existence d'identités différentes.
- Promotion de la coopération aux politiques d'éducation des adultes entre les différents
secteurs (santé, environnement, justice, etc.) a leurs différents niveaux hiérarchiques.
- Financement de 1'éducation des adultes.
- Evaluation et monitoring.
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Modèles d'actions et d'initiatives proposées par 1'IUE, à réaliser en coopération avec le Siège,
les bureaux régionaux et les bureaux de terrain:
1. Coopérer avec les Etats membres et les organisations et leur apporter le soutien

nécessaire, a leur demande expresse et dans le cadre d'initiatives spécifiques.
2. Publier des ouvrages et des documents de référence.
3. Mettre en place des services de documentation et de référence.
4. Organiser des séminaires interrégionaux d'orientation, traitant les points principaux

de I'ApA.
5. Favoriser la production de données statistiques et qualitatives pertinentes pour

1'éducation des adultes.
6. Promouvoir la création de tables rondes nationales qui feront office de comités de

consultation et de concertation.
7. Développer les formes de partenariat et de coopération amorcées a la Conférence de

Hambourg.
8. Mettre en place a 1'IUE un programme de bourses de recherche de niveau supérieur,

axe sur la conception et 1'application de politiques.
9. Entamer des activités de recherche et de développement sur les questions essentielles

soulevées a la Conférence de Hambourg.
10. Promouvoir des débats sur la révision et la redéfinition du rôle de 1'Etat et de la

société civile dans le domaine de 1'éducation des adultes.
11. Analyser les moyens d'actualiser les Recommandations sur le développement de

1'éducation des adultes de 1976, afin qu'elles puissent devenir un instrument politique
pour les Etats membres.

III. Actions en réseaux et activités proposées en relation avec les dix thèmes de la
Conférence
Coopérer avec les réseaux a 1'accomplissement des engagements respectifs aux dix thèmes
de la Conférence, et leur apporter le soutien nécessaire.
Thème 1: Education des adultes et démocratie: les défis du XXIe siècle (ApA 11-15)
Thème 2: Amélioration des conditions et de la qualité de l'éducation des adultes (ApA 16-23)
Thème 3: Garantir le droit universel a l'alphabétisation et a 1'éducation de base (ApA 24-27)
Thème 4: Education des adultes, égalité des sexes et autonomisation des femmes (ApA 28-29)
Thème 5: L'éducation des adultes face a la transformation du monde du travail (ApA 30-33)
Thème 6: L'éducation des adultes et les questions d'environnement, de santé et de population
(ApA 34-38)
Thème 7: Education des adultes, culture, médias et nouvelles technologies de 1'information
(ApA 39-42)
Thème 8: Education des adultes pour tous: droits et aspirations des groupes de personnes
différentes (ApA 43-47)
Thème 9: Aspects économiques de 1'éducation des adultes (ApA 48-49)
Thème 10: Promotion de la coopération et de la solidarité internationales (ApA 50-53)

IV. Promotion du droit de chacun et chacune d'apprendre tout au long de sa vie
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(IUE en coopération avec le Siège et les bureaux régionaux)
Promouvoir 1'esprit de 1'éducation permanente par 1'action "Une heure par jour pour
apprendre" et la déclaration d'une "Semaine des Nations Unies de I'éducation des
adultes".

V. Monitoring et coopération avec 1'ensemble des partenaires
Organiser le monitoring des actions et engagements édictés dans 1'ApA, en coopération avec
les partenaires et dans la mesure du possible par 1'intermédiaire des institutions, structures et
réseaux existants.
- Produire a 1'IUE un BULLETIN DE SUIVI CONFINTEA trimestriel.
- Promouvoir et favoriser la création de groupes de monitoring aux niveaux national et
régional.
- Contribuer aux propositions émises a I'intention de Educational Watch (organisme de
contrôle de 1'application des décisions prises en matière d'éducation).
- Etablir le schéma d'un bilan devant être dressé a mi-parcours.
- Poursuivre la coopération (entamée au cours de la préparation de la Conférence) avec les
institutions internationales et multilatérales, les institutions de coopération, et au travers des
réseaux thématiques dans leurs missions respectives.
- Promouvoir 1'évaluation de projets de coopération par rapport a deux critères: degré de
contribution a 1'éducation des adultes et au développement humain, et degré de priorité
accordée a la consolidation des capacités locales.

VI. Comité de suivi
Objectif: Instaurer le comité de consultation prévu, a savoir le "Forum" compose des
partenaires principaux de la Conférence (ApA, 54-61), afin de garantir une structure a
caractère coopératif dans le suivi des résultats escomptes de la Conférence.

Institut de 1'UNESCO pour 1'Education
Feldbrunnenstrasse 58
D - 20148 Hamburg
Tel.: +49 40 44 80 41-0
Fax: +49 40 410 77 23
couriel: uie@unesco.org
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Propositions d'amendement
suggérées par la délégation du Canada

Draft Amendments Proposed
by the Canadian Delegation

Les caractères gras indiquent les ajouts.

Bold type signifies additions.

Dans les deux textes, il sera nécessaire de rappeler que dans les systèmes décentralisés les
pouvoirs sont partagés entre les gouvernements centraux et les instances régionales,
provinciales, ou territoriales.  Pour cette raison, la délégation du Canada ne peut se
prononcer sur certains éléments des propositions.

DECLARATION

1. ... It is a powerful concept ... for promoting democracy, justice, gender equity,
and scientific and economic development ...

3. The potential contribution of adult and ...  eradication of poverty and
environmental degradation is enormous and should, ...

6. Les exigences nouvelles de la société ... tout au long de sa vie pour lui permettre
d'assurer l'ensemble de ses rôles sociaux. ... L'État demeure essentiel s'agissant
de garantir le droit à l'éducation pour tous, notamment pour les ...

It is not only a provider of adult education ... must take the necessary measures to 
support individuals ... (change in English only)

7. L'éducation des adultes étant une condition nécessaire à la réalisation du
potentiel de l'individu et de la collectivité, il est essentiel que la reconnaisance du
droit à l'éducation tout au long de la vie se traduise par la mise en place des
conditions d'exercice de ce droit.

12. Culture de la paix et l'éducation à la citoyenneté et à la démocratie. ... ou de la
collectivité, au sein des nations et entre pays.  Le développement de la formation
civique est donc essentiel au renforcement de la démocratie.

Add new paragraph after para 13.

Health is a basic human right.  Investments in education are investments in
health.  Lifelong learning can significantly contribute to the promotion of
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health and the prevention of disease.  Adult education offers significant
opportunities to provide relevant, equitable and sustainable access to health
knowledge.

15. Access to information, media and technology. ... to the individual and society  can
become ...

Add new paragraph:

Environmental Sustainability.  Education for environmental sustainability
should be a lifelong learning process that recognizes that ecological problems
exist within a socio-economic, political and cultural context.  A sustainable
future cannot be achieved without addressing the relationship between
environmental problems and current development paradigms.  Adult
environmental education can play an important role in sensitizing and
mobilizing communities and decision-makers towards sustained
environmental action.

16. We must act ... demand it.  We, thus, declare a commitment to unlock
resources for adult learning and to assume responsibility for the enactment of
the recommendations outlined in our joint Agenda for the Future.  

17. ... A cette fin, nous constituerons ... une joie, un moyen, un droit, une action
volontaire et une responsabilité partagée.

AGENDA FOR THE FUTURE

Pour l'ensemble du texte français, on propose changer le terme  pour droits humains.

Theme 1

10. Il est indispensable de faire ... c'est-à-dire combattre l'exclusion et travailler à
l'élimination de la pauvreté, ... et protéger les droits  humains ... (reprendre le
texte anglais) ... strengthening the role ofcivil society, ensuring  gender equality
and equity and enhancing the empowerment of women, ...

12
b) By developing education programmes that enable  men and women to understand

...  in order to enhance equality and eliminate discrimination and intolerance;

add new 12 d)
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By recognizing and supporting the right of indigenous peoples and minority
populations to a greater access and control of adult educatoin in a manner
that is responsive to their specific needs, aspirations and cultures.

14.
add new c) and d)

c) By enhancing public education efforts to eradicate domestic and sexual
violence and trafficking of women.

d) By giving special attention to adult learning initiatives that address the needs
of indigenous peoples, migrants, refugees and displaced people, and people
with disabilities. 

Theme 3:

23.  Today, there are nearly ...  seventy percent of them being women who also face
greater barriers in terms of basic education. ... Literacy not only enables individuals to
effectively assume their social roles   ... It must address ...  enable them to exercise their
human rights. 

a) By promoting the importance of literacy to the enhancement of human rights and
fundamental freedoms, participatory citizenship; social,  and economic equity,
gender equality and equity, and the empowerment of women; and the respect
for cultural identity;

b) By integrating gender sensitive literacy and basic ...

Add new paragraph:

c) By increasing literacy rates to double the 1990 level by the time of
UNESCO's next International Conference on Adult Education with special
attention to the needs of refugees, rural, migrant, and displaced people,
indigenous peoples, minority populations and those with disabilities, both
male and female.

25.  Enhancing the access to quality literacy programmes:

a) ... appropriate technologies; the application of gender sensitive methodologies.

b) delete existing paragraph.  Replace with following text, adopted at Berlin meeting
on literacy, preparatory to Hamburg meeting.
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To improve the quality and effectiveness of literacy programmes through:
stronger links with other fields such as health, justice, urban and rural
development; basic and applied research; evaluation and assessment; using
appropriate technologies in support of the teacher and the learner; collection
and dissemination of best practices; effective communication of research
results to literacy researchers, educators and policy makers; and the use of
existing and/or new literacy resource centres.

c) delete existing paragraph.  Replace with following text, adopted at Berlin meeting
on literacy, preparatory to Hamburg meeting:

To improve the training of literacy personel through: increased attention to
personal achievement, working conditions and professional status of literacy
educators; on-going support for personal development; improved awareness
and communications within the literacy community; and giving special
attention to the qualification of women whom, in many settings, are the
majority of adult educators.

d) delete existing paragraph d.

f) By mobilizing ... strong financial commitment to the advancement of literacy by ...
local governments,  intergovernmental organizations, bi-lateral agencies, as
well as ... private sector.

h) En reconnaissant la nécessité de mettre en place une diversité de moyens
pour sensibiliser et recruter les adultes analphabètes.

i) En concrétisant l'accessibilité à divers niveaux : accessibiité des
communications écrites, simplifications des formulaires, etc.

26. en favorisant l'utilisation ... en s'assurant que les apprenants puissent avoir le
contrôle sur leur propre démarche, participent à la formulation des objectifs,
à la gestion du programme et des ressources ainsi qu'aux démarches
d'évaluation.

Thème 4

Il est proposé de revoir le texte du thème 4 selon les conclusions de la conférence de
Beijing en s'appuyant sur le texte ci-joint déposé par le Caucus des femmes. 

Theme 5
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a) By recognizing the right to work and to sustainable lielihood for all people, the
right to just labour conditions, and fostering ... activities;

b) By ensuring ... specific skills, thus  providing greater and more equitable access
to employment, occupational opportunities, and improving income-generating
activities.

31. 
b) By making sure ... programmes  address labour rights, gender ... the workplace

and  workers' health,  and protection of workers against abusive treatment in
the workplace.
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Theme 7

Delete existing para 38.  Replace by:

38. Adult learning provides an essential opportunity for adult learners to
participate in all cultural institutions, mass media and new technologies to
establish effective interactive communication and to build understanding and
cooperation between peoples and cultures.  Respect for individuals, their
cultures and their communities is the foundation for dialogue and confidence-
building, as well as relevant and sustainable learning and training.  Efforts
need to be made to ensure greater access to and participation in the means of
communication for all cultures and social groups so that all may share their
special visions, cultural artifacts and ways of life and not merely receive the
messages of other cultures.

39. en contribuant à renforcer la fonction éducative des médias

renumber existing a) to d), which now become b) to e)

existing a) By making media ... and participation in its development and evaluation.

existing c) By ensuring equal access to and sustainability of open learning systems, ...
technologies of all  learners and by using ...

existing d) By promoting media education and media content that will ...

Add new e) and f)

e) By providing training for educators and cultural workers to encourage the
development and application of appropriate resources for adult learning.

f) By promoting the distribution of learning materials between diverse regions of
the world and within different regions of a nation.

41.  
b) By promoting the conservation and use of the  the cultural heritage  as a lifelong

learning resource  and by supporting the development of methods and techniques
for strengthening heritage and cultural learning.

Theme 9

47. ... The costs of adult learning ... adult learning on society.   The education of adults
contributes  to their  self reliance and personal autonomy, to the exercise of basic
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rights, to increase in productivity and labour efficiency.   To a considerable extent
it is also positively translated into higher levels of education and well being of
future generations.  Adult education being a human development and productive
investment, should be protected from be protected from the constraints of structural
adjustment.

48.  
c) By requiring that each ...  assign ...  include ... 

for paragraphs e), g), and h), the Canadian delegation cannot pronounce on these
measures, in that they are outside provincial jurisdiction.

Theme 10

51.  Strengthening regional ...

Add new a)

By strengthening multi-party cooperation among the different development
sectors beyond traditional boundaries and demarcations;

a) becomes b).

existing b) By  effectively involving donor agencies, particularly bi-lateral
development organizations as active partners of local, ... adult education
with particular attention to women's networks;

existing c) By taking ..  through  participatory

52.   delete paragraph a).  Replace with

By ensuring policy shifts in favour of facilitating a wide-range of adult learning
opportunities and developing an enabling environment enhancing public and
private commitments not only in favour of primary education for chidren but
also in support of learning opportunities for chidren an adults.

FOLLOW UP

55. Au niveau international ... permanente et d'éducation des adultes, notamment en
éducation de base et en alphabétisation.  L'UNESCO prendra ... compétence
respectifs.



Annexe V

56. Il existe déjà ... "repartir de zéro".  L'UNESCO pouvant inciter les partenaires à
jouer un rôle d'observatoire populaire sur l'éducation tout au long de la vie

Propositions soumise par la délégation du Canada, autorisées par le chef de la délégation,

______________________________ le 16 juillet 1997                           
       
Madame Pauline Marois

Date
Ministre de l'Éducation et de la Famille
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Amendments to Session 4 ( paragraphs 27 to 28 b)

Theme 4 [delete: Women, Gender, Adult Learning] Adult learning, gender equality and
equity and the empowerment of women

27. [delete:27. Equal opportunity in all aspects of education is essential to enable
women to make their full contribution to society and to the resolution of the multiple
problems confronting humanity.  When women are caught in a situation of social isolation
and lack of access to knowledge and information, they are alienated from decision-making
processes within the family, community and society in general, and have little control over
their bodies and lives. For poor women, the sheer business of survival becomes an obstacle
to education. Educational processes should therefore address the constraints that prevent
women's access to intellectual resources and empower women to become fully active as
partners in social transformation. The message of equality and equal access must not be
limited to programmes intended for women.  Education should ensure that women become
aware of the need to organize as women to change the situation and to build their capacities
to enable them to gain access to formal structures of power and to decision-making
processes in both private and public spheres].

[substitute for]

For poor women across the world the sheer business of survival prevents access to
education, and whenever education is made accessible to them it is not perceived as a
priority. Poor women are caught in situation where social isolation and lack of access
to knowledge and information beyond their immediate environment alienates them
from decision making processes both in the domestic and the public spheres. They have
little control over their bodies and their lives. All this reinforce women’s lack of self-
esteem and their ability to expand their access to resources. Educational processes
should therefore address the constraints that prevent women's access to intellectual and
material resources and promote gender equality and equity and the empowerment of
women. Within this broader frame adult learning is a critical tool to expand women’s
individual and collective abilities, to disseminate the fundamental premises of women’s
human rights, to enable women to gain access to formal structures of power and
decision making processes in both private and public spheres, and to encourage and
enable men to transform their attitudes and behavior in order to achieve harmonious
partnership between women and men.

(The proposed amendment text combines substance retrieved from the report of the
Women’s Empowerment Thematic Meeting in Thailand in preparation for CONFITEA
V and Cairo and Beijing definitions)

28. Promoting empowerment of women and gender equity through adult learning:
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[FROM HERE ON THE ORDER OF THE PARAGRAPHS HAS BEEN CHANGED, ALSO SOME
NEW PARAGRAPHS HAVE BEEN INCLUDED]

a) By recognizing and correcting the continued marginalization and denial of access and of
equal opportunities for quality education that girls and women are still facing at all levels
[add] and by guaranteeing them the possibility of realizing their full potential in
society and shaping their lives in accordance with their own aspirations.

[delete: b) By raising the consciousness of girls, boys, women and men concerning gender
inequalities and the need to change these unequal relations][substitute for] c) amended as:

b) By ensuring that all women, as well as men, are provided with education necessary
for them to meet their basic needs and to exercise their human rights

[add] bl) Eliminate gender disparities in access to all areas of tertiary education by
ensuring that women have equal access to career development. (Beijing 80.b)

[delete c) By promoting gender-sensitive participatory pedagogy which acknowledges the
daily-life experience of women and recognizes cognitive as well as affective outcomes;]
substitute for b) amended as:

c) By recognizing that is essential to design, implement and monitor gender sensitive
educational policies and programs, there including adult learning initiatives.

(delete d) By educating men and women to acknowledge the serious and adverse impacts of
globalization and structural adjustment policies in all parts of the world, especially upon
women] [substitute for] g) amended as:

d) By encouraging women to organize and promote a collective identity.

[delete: e) By taking adequate financial/economical measures and by implementing social
policies to ensure women's successful participation in adult education through removing
obstacles and providing supportive learning environments;](substitute for] h) amended as:

e) By ensuring that policies and practices comply with the principle of equitable
representation of both sexes, specially at the managerial and decision making level of
educational programs.

[retain] f) By educating women and men so as to promote sharing of the multiple
work loads and responsibilities;

(add]  fl) By strengthening, through legal rights information and counseling, women’s
ability to protect themselves from domestic and sexual violence and by involving men
in educational efforts to discuss and prevent male violent behavior
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[delete: g) By encouraging women to organize as women to promote a collective identity and
to create women's organizations to bring about change](transformed in d)][substitute for
previous d)] as:

g) By educating men and women to acknowledge the serious and adverse impacts of
globalization and structural adjustment policies in all parts of the world, especially
upon women

(delete: h) By promoting women’s participation in decision-making processes and in formal
structures] [ substitute for] e) amended as:

h) By taking adequate financial/economic measures and by implementing social
policies to ensure women’s successful participation in adult education.

FINAL ED1TING OF PROPOSED AMENDMENTS

For poor women across the world the sheer business of survival prevents access to
education, and whenever education is made accessible to them it is not perceived as a
priority. Poor women are caught in situation where social isolation and lack of access
to knowledge and information beyond their immediate environment alienates them
from decision making processes both in the domestic and the public spheres. They have
little control over their bodies and their lives. All this reinforce women’s lack of self-
esteem and their ability to expand their access to resources. Educational processes
should therefore address the constraints that prevent women's access to intellectual and
material resources and promote gender equality and equity and the empowerment of
women. Within this broader frame adult learning is a critical tool to expand women’s
individual and collective abilities, to disseminate the fundamental premises of women’s
human rights, to enable women to gain access to formal structures of power and
decision making processes in both private and public spheres, and to encourage and
enable men to transform their attitudes and behavior in order to achieve harmonious
partnership between women and men.

a) By recognizing and correcting the continued marginalization and denial of
access and of equal opportunities for quality education that girls and women are
still facing at all levels and by guaranteeing them the possibility of realizing their
full potential in society and shaping their lives in accordance with their own
aspirations.

b) By ensuring that all women, as well as men, are provided with education
necessary for them to meet their basic needs and to exercise their human rights
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b bis) By eliminating gender disparities in access to all areas of tertiary education by
ensuring that women have equal access to career development.

c) By recognizing that is essential to design, implement and monitor gender
sensitive educational policies and programs, there including adult learning
initiatives

d) By encouraging women to organize and promote a collective identity.

e) By ensuring that policies and practices comply with the principle of equitable
representation of both sexes, specially at the managerial and decision making
level of educational programs.

f) By educating women and men so as to promote sharing of the multiple
workloads and responsibilities;

f bis)By strengthening, through legal rights information and counseling, women’s ability to
protect themselves from domestic and sexual violence and by involving men in educational
efforts to discuss and prevent male violent behavior.

g) By educating men and women to acknowledge the serious and adverse impacts of
globalization and structural adjustment policies in all parts of the world, especially
upon women.

h) By taking adequate financial/ economic measures and by implementing social policies
to ensure women’s successful participation in adult education.
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Rapports d’ateliers

Theme 1b Citoyenneté culturelle au XXIe siècle : éducation des adultes et populations autochtones
(C. Saint-Pierre)

Theme 3: Garantir le droit universel à l’alphabétisation et à l’éducation de base (Serge Wagner)

Theme 7 Adult Learning, Media, Culture and New Information and Communication Technology (J.
Tobin and G. Evans)
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Thème 1b: Citoyenneté culturelle au XXIe siècle : éducation des adultes et populations
autochtones

Les ideés principales présentées peuvent être ainsi résumées:

Le conférencier principal était Rodolpho Stavenhagen, membre de la commission Delors. Il a parlé
du contexte international actuel dans lequelse définissent de nouvelles orientations de l'éducation des
adultes pour les peuples autochtones.  Cette nouvelle conception s'appuie sur la reconnaissance les
droits culturels des peuples autochtones et conséquemment, de la citoyenneté culturelle.  Cette
session prenait place dans le cadre d'un suivi de "l'International Decade of the World's Indigeneous
Peoples", proclamée par l'Assemblée générale des Nations Unies en décembre l993. En effet, il a été
jugé important que la 5e Conférence internationale de l'Éducation des adultes de l'UNESCO, en
coopération avec les partenaires des Nations Unies, mette en relief les besoins et les priorités des
peuples autochtones dans le domaine de l'éducation des adultes à partir de la perspective même de
ces peuples à travers le monde. Ce fut l'objet de la 2e partie de cette session consacrée aux
représentants de divers peuples indigènes qui ont exprimé leurs besoins spécifiques en éducation.
L'éducation des adultes joue un rôle spécifique pour ces communautés, car elle représente une
opportunité de formation adaptée à leurs besoins linguistiques et culturels.  Cette opportunité doit,
selon eux, se doubler d'un accès aux systèmes nationaux d'éducation. Les objectifs de l'éducation des
adultes, du point de vue des peuples autochtones, renvoient notamment à la politique internationale
des droits humains, à la démocratie et à la paix.

Cette thématique doit être considérée comme stratégique dans les débats de la Conférence puisqu'elle
a donné lieu à des amendements importants dans le projet de déclaration et dans l'agenda pour
l'avenir.
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 Hautecoeur, J.-P. et al.,  (1997).  Alpha 97, formation de base et environnement institutionnel. Hambourg et
Québec : Institut de l’Unesco pour l’éducation et Ministère de l’Éducation du Québec

Thème 3: Garantir le droit universel à l’alphabétisation et à l’éducation de base

L’alphabétisation l’un thème majeur des travaux de la cinquième Conférence internationale sur
l’éducation des adultes (CONFINTEA V). Pas moins de huit ateliers y étaient consacrés. En outre,
plusieurs textes et études ont été publiés sur la question, pendant et en marge de la rencontre, entre
autres, le volume Alpha 971, dont le lancement fut présidé par la ministre de l’Éducation du Québec.
L’intérêt porté à l’alphabétisation dans les travaux de la Conférence se sont aussi reflétés dans les
deux documents officiels de la Conférence, la Déclaration et un Agenda pour l’avenir. Les quelques
lignes qui suivent donnent un bref aperçu de quelques-uns des aspects traités dans les ateliers sur
l’alphabétisation et repris dans les documents adoptés par la Conférence.

NN L’alphabétisme. Une des grandes découvertes des dernières années est que la réalité de
l’«alphabétisme» (les pratiques de lecture, d’écriture, de communication écrite dans une société) est
au moins aussi importante que l’«alphabétisation» (apprentissage de la lecture et de l’écriture). Cette
perspective a caractérisé la plupart des ateliers, le terme «analphabétisme» étant rarement utilisé. La
Conférence de Hambourg a encouragé «les utilisations créatives de l’alphabétisme» et exploré des
façons de rendre nos sociétés plus «lettrées», plus «alphabétiques», de créer des environnements où
la communication écrite pourrait plus et mieux s’exercer.

NN Les apprenants, leur langue et leur culture. La dimension n’a pas été exclusive aux échanges
portant sur l’alphabétisation, mais on a recommandé qu’une attention beaucoup plus grande soit
accordée aux apprenants, à leur réalité et à leurs besoins. On souhaite que les apprenants soient
associés aux programmes de formation et «à l’élaboration des matériels didactiques». On demande
aussi aux politiques et programmes d’alphabétisation de tenir compte de leur langue, de leurs cultures.
Plusieurs ateliers ont recommandé d’associer les apprenants dans les politiques, dans les programmes
et dans les publications. On s’est aussi interrogé sur l’ouverture des politiques et des pratiques à
l’endroit de la culture populaire de nombre d’apprenants, à l’endroit du bagage linguistique et culturel
des immigrants et des autochtones.

NN La qualité et l’efficacité de l’alphabétisation. On a recommandé que l’efficience et l’efficacité
des programmes soient améliorées, entre autres, par l’évaluation, par l’utilisation de technologies
appropriées, par l’information sur les «meilleures pratiques», par une utilisation optimale des
ressources, par l’introduction de stratégies axées sur l’apprenant. Pareille position interpelle tout
particulièrement le champ de l’alphabétisation, parfois réfractaire à la mise en place de dispositifs
d’évaluation. Le domaine dispose encore de peu d’instruments adéquats de mesure, alors que les taux
d’abandons y sont souvent très élevés.

NN L’articulation avec les politiques sociales. Dans la plupart  des ateliers sur l’alphabétisation, la
problématique abordée ne se limitait pas à l’apprentissage du code de l’écrit proprement dit, mais
s’ouvrait également aux besoins de promotion sociale, culturelle et économique des apprenants.
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Pareille orientation exige un resserrement des liens avec d’autres domaines «tels que la santé, la
justice, le développement urbain et rural».

NN Les apprenantes et les formatrices. Dans l’ensemble des délibérations, on s’est attaché à tenir
compte de la situation spécifique des hommes et des femmes («sexospécificité»). On a ainsi souhaité
que les programmes d’alphabétisation accueillent plus de femmes (dans le tiers monde, surtout). Mais
l’on s’est également intéressé à la situation du personnel de l’alphabétisation en suggérant d’accorder
une attention plus grande à ses conditions de travail, de soutenir le perfectionnement, de mieux
assurer les communications «au sein de la communauté des alphabétiseurs» et d’accorder une
attention particulière aux femmes qui «dans bien des contextes, représentent la majorité du personnel
de l’éducation des adultes».

NN Le Nord et le Sud : partenariat et coopération. Au point de départ, CONFINTEA est
probablement la première conférence majeure de l’Unesco où l’alphabétisation était envisagée dans
une perspective commune mondiale, liant tant les pays industrialisés que ceux en voie de
développement. La marginalisation des adultes dans tous les types de sociétés, a-t-on relevé, est
intolérable et doit être énergiquement combattue.

Par ailleurs une approche plus ouverte de l’alphabétisation ne peut reposer sur la seule responsabilité
des intervenants du champ de l’éducation; des formules de partenariat sont nécessaires. Précisément,
dans la perspective d’une mobilisation vigoureuse des ressources humaines et financières de nos
sociétés, la Conférence a souhaité la contribution de «l’enseignement formel et non formel, des
bénévoles, des organisations gouvernementales et du secteur privé». Enfin, les ateliers ont illustré que
des collaborations fonctionnelles et enrichissantes étaient possibles entre intervenants du Sud et du
Nord, collaboration que la Déclaration de la Conférence souhaite voir s’intensifier.

On a souhaité l’avènement de sociétés plus lettrées, plus alphabétisées, plus «lettrées» à l’échelle
mondiale. Une alphabétisation qui, pour reprendre l’expression de Paulo Freire, permette de «lire
les mots et de lire le monde». Les travaux de la Conférence ont contribué à renouveler la
conception de l’alphabétisation et à en rappeler l’importance. Il appartient maintenant à chacun,
dont aux gouvernements, de réviser en conséquence les politiques, les programmes et les activités.
Un droit universel à l’alphabétisation et à l’éducation de base dans la perspective d’une pleine
citoyenneté : on espère que le message principal de CONFINTEA V sera entendu.
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Theme 7 Adult Learning, Media, Culture and New Information and Communications
Technologies

As two of the participants responsible for the preparation of the background discussion paper of
Theme 7: Adult Learning, Media, Culture and New Information and Communication Technology
(published in a special issue of Adult Education and Development), our energies were dedicated
to the coordination of workshops and the panel discussion chaired by the Honourable Pauline
Marois, Minister of Education and the Family for Quebec and Head of the Canadian Delegation. 
We also took responsibility for suggesting changes to the draft Declaration and Agenda for
Action for consideration by the Canadian Delegation, based on our workshops and discussions in
a number of groups.

Virtual Seminar and Background Document

The background discussion paper was developed through a virtual seminar, organized by the
Canadian Commission for UNESCO, through a contract with the International Council for Adult
Education.  The seminar involved over 40 persons from around the world who were connected
through e-mail listserve technology. A number of factors were evaluated in an attempt not only to
use the new technologies for international discussion but also to learn from our experience.  We
found that most participants used institutional e-mail accounts in the early morning or at night, if
they were 'at home' in their offices.  As many potential participants had to travel while the virtual
seminar was in progress, they were unable to take part.  We also found that the timing for
preparation was too rushed and the period of discussion too compressed, so that the kind of
discussion that built up, for example, over the 3 months preceding the Global Knowledge for
Development Conference in Toronto did not develop. Our result was an a-synchronous set of
questions and answers and comments rather than a debate and animated exchange.  We did
produce a 4700-word report, which was used in our sessions with the 9 participants from around
the world whose attendance in Hamburg was supported by CIDA.  Some of those participants
had taken part in the virtual conference; others had not.  One CIDA-supported participant did not
have access to e-mail.

The major communications issues arising form the virtual seminar can be summed up as follows:
1. the participants must feel comfortable with the e-mail and must have the requisite skills;
2. not all e-mail systems are compatible and many do not cater to languages with accents or

different scripts;
3. reliable communications networks must be in place (for example, the heat in India burned the

cable, so that the connections were broken throughout the period of the seminar).

Plenary Session and Thematic Workshops

Issues related to the virtual seminar were integrated into the thematic workshops at CONFINTEA
in Hamburg that considered technologies from the perspectives of culture and content; access;
impact; distance education; and social and political aspects.  Three workshops were conducted
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simultaneously, one in English and one in French and the third was bilingual.  The participants had
an opportunity to comment on the draft Declaration and Agenda and these in turn were presented
to the Canadian Delegation.  In Theme 7, many changes to the Agenda were accepted as part of
the revised text. 

These workshops brought out very fruitful and interesting debate among the participants on such
issues as nationalism and imperialism in technologies, experiences in developing and implementing
new media and technologies into learning in different national contexts, costs and cooperation in
technology-based learning and the real importance (or not) of being connected to the Internet and
other new communications technologies.  

Theme 7 was also the subject of a panel discussion headed by the Italian delegation.  Four
speakers from different parts of the world spoke of their empirical experiences related to:
Museums, Libraries and Cultural Heritage: Democratizing Culture, Creating Knowledge and
Building Bridges.  In all cases, the programs were reaching out to new audiences, expanding the
educational roles of the institutions and allowing for new partnerships. 

In the discussion which followed this workshop, we were able to point out the strength of
professional education in Canada for librarians and museum/cultural workers.  The need for
continuing learning opportunities has also been addressed by the Cultural Human Resources
Council. Training on the Internet is also being provided by library staff and students to users in
Canada.  Another issue that arose in discussion was the importance of Canadian software and the
need for translation software to deal not only with French but other local languages such as those
of First Nations Peoples in Canada.

The importance of maintaining and strengthening cultural integrity and diversity was reinforced in
Canada's informative and well-attended panel entitled: New Information and Communications
Technologies: A Key to Adult Learning?  Chaired by the Honourable Pauline Marois, the panel
included M. Amadou Ndoye, Minister of Education for Senegal, Mrs. Lalita Ramdas, President of
the International Council for Adult Education, Rafael Roncagliolo from the Association mondiale
des radiodiffuseurs communautaires in Peru as well as experts from Indonesia, UNICEF and
Finland.  The panel inspired a lively debate among the audience and was praised for the quality
and variety of presentations. Indeed, the presentation of the Peruvian participant, one of those
sponsored by CIDA, led to his being asked to speak at the international plenary on the last day;
Mrs. Ramdas had also given a paper at a plenary.  Canadian speakers and those sponsored by
Canada thus had good representation.

Impact

The impact of the Canadian organization of Theme 7 provided a showcasing of Canadian
experience and expertise on a very timely and relevant topic.  We are making contributions in the
application of the media and technologies to adult learning and are respected for our sensitivity to
and respect for cultural differences and learner needs.  Recognition of our leadership in providing
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education for cultural workers, including librarians, museums workers and archivists was also
noted.  And leadership in software development and translation is appreciated and needed. 
Participants from a number of countries approached Canadian delegates to begin discussions on
cooperation and bilateral projects that would involve the export and promotion of Canadian
expertise, products and services.


